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Règlement ministériel du 24 décembre 1998 portant publication de l’arrêté ministériel belge du 
22 juillet 1998 relatif aux déclarations en matière de douane et d’accises.

Le Ministre des Finances,
Vu les articles 2, 5, 6, 38, 41, et 42 de la Convention coordonnée instituant l’Union Economique belgo-luxembour-

geoise, approuvée par la loi du 26 mai 1965;
Vu l’article 6 de l’arrêté grand-ducal du 24 avril 1922 relatif à la mise en vigueur des dispositions légales et régle-

mentaires en matières d’accises communes belgo-luxembourgeoises;
Vu l’arrêté ministériel belge du 22 juillet 1998 relatif aux déclarations en matières de douane et d’accises; 

Arrête:

Article unique.  L’arrêté ministériel belge du 22 juillet 1998 relatif aux déclarations en matière de douane et
d’accises est à publier au Mémorial pour être exécuté au Grand-Duché.

Luxembourg, le 24 décembre 1998.

Le Ministre des Finances,
Jean-Claude Juncker

___

Arrêté ministériel belge du 22 juillet 1998 relatif aux déclarations en matière de douane et d'accises 

Le Ministre des Finances,
Vu la Convention relative à l'aviation civile internationale, notamment l'Annexe 9, signée à Chicago, le 7 décembre

1944, et approuvée par la loi du 30 avril 1947 (1);
Vu la Convention visant à faciliter le trafic maritime international, et Annexe, faites à Londres le 9 avril 1965, et rati-

fiées le 4 janvier 1967 (2);
Vu le Règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des douanes communautaire

(3), notamment l'article 62;
Vu le Règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d'application du

Règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes communautaire (4) modifié par le Règlement
(CE) n° 3254/94 de la Commission du 19 décembre 1994 (5), notamment les articles 205 à 208, 215 et 473;

Vu la loi générale sur les douanes et accises, coordonnée le 18 juillet 1977 (6), notamment les articles 9 et 10, modi-
fiés par la loi du 22 décembre 1989 (7);

Vu l'avis du Conseil des douanes de l'Union économique belgo-luxembourgeoise; 
Vu l'avis du Conseil d'Etat,

Arrête :

Art. 1er. Sous réserve de l'article 10 et des dispositions particulières prises notamment dans le cadre de Conventions
internationales, le formulaire à utiliser lors de la déclaration en douane de marchandises est le document administratif
unique conforme aux modèles figurant à l'annexe 31 ou à l'annexe 32 du Règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission
du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d'application du Règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le
code des douanes communautaire (4), ci-après dénommé "le Règlement".

Art. 2. Lorsqu'une déclaration comprend des marchandises relevant de différents codes des marchandises, le docu-
ment administratif unique peut être complété d'un ou plusieurs formulaires complémentaires conformes aux modèles
figurant à l'annexe 33 ou à l'annexe 34 du Règlement.

Art. 3. Lorsque le document administratif unique et le formulaire complémentaire ne sont pas édités au moyen du
système automatisé de traitement des déclarations en douane visé à l'article 8, § 1er,

1° un exemplaire supplémentaire A, B ou A/B, selon le cas, intitulé "Exemplaire pour le CTI" et conforme aux
modèles figurant aux annexes I, II ou III du présent arrêté doit être annexé au document administratif unique;

2° un exemplaire supplémentaire Abis, Bbis ou A/Bbis, selon le cas, conforme aux modèles figurant aux annexes IV,
V ou VI du présent arrêté doit être annexé à chaque formulaire complémentaire.

Art. 4. Lors de la déclaration de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier à un bureau des
douanes autre que celui dont dépend l'entrepôt, il y a lieu :

1° d'annexer un exemplaire supplémentaire C, intitulé "Exemplaire de renvoi-entrepôt" conforme au modèle figu-
rant à l'annexe VII du présent arrêté, au document administratif unique du modèle figurant à l'annexe 31 du Règlement
et un exemplaire supplémentaire Cbis conforme au modèle figurant à l'annexe VIII du présent arrêté, à chacun des for-
mulaires complémentaires du modèle figurant à l'annexe 33 du Règlement;

2° de produire en cas d'utilisation d'un document administratif unique du modèle figurant à l'annexe 32 du Règlement
ou d'un formulaire complémentaire du modèle figurant à l'annexe 34 du Règlement, en lieu et place de l'exemplaire
supplémentaire C ou de l'exemplaire supplémentaire Cbis, suivant le cas, un exemplaire 4/5 ou un exemplaire 4/5bis
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dudit document, modifié suivant les prescriptions de l'Administration des douanes et accises.

Art. 5. Les formulaires visés aux articles 3 et 4 répondent aux conditions de l'article 215 du Règlement.

Art. 6. Chacun des exemplaires des formulaires visés aux articles 1 à 4 porte le nom et l'adresse de l'imprimeur ou
un signe permettant son identification.

Art. 7. Les formulaires visés aux articles 1 à 4 sont utilisés et complétés conformément à la notice dont le texte figure
à l'annexe IX du présent arrêté.

Art. 8. § 1er. Dans les bureaux des douanes équipés du système automatisé de traitement des déclarations en
douane, les agents en douane visés à l'article 127 de la loi générale sur les douanes et accises (6) introduisent dans ce
système les données relatives à la déclaration en douane visée à l'article 1er.

Le système automatisé de traitement des déclarations en douane mentionné au § 1er est le Système Automatisé de
Dédouanement pour la Belgique et le Luxembourg (SADBEL).

Le matériel informatique susceptible d'être utilisé pour l'introduction des données des déclarations est agréé par le
ministre ou son délégué.

Les conditions de liaison à l'ordinateur sont fixées par le ministre ou son délégué. 
§ 2. Les agents en douane qui rencontrent des difficultés techniques de liaison avec l'ordinateur de la douane ou qui

auraient à supporter des coûts hors de proportion avec l'importance de leurs activités, peuvent être dispensés de l'obli-
gation prévue au § 1er par le directeur général des douanes et accises qui décide sur demande motivée de l'intéressé.

Art. 9. § 1er. Le formulaire dénommé "Exemplaire de contrôle T 5" utilisé comme preuve que les marchandises
concernées ont reçu une utilisation ou une destination déterminées est conforme au modèle figurant à l'annexe 63 du
Règlement.

§ 2. Lorsqu'une déclaration comprend des marchandises relevant de différents codes des marchandises faisant l'ob-
jet d'une seule expédition, chargées sur un seul moyen de transport, destinées à un seul destinataire et devant rece-
voir une seule utilisation ou destination, le formulaire visé au § 1er peut être complété par un ou plusieurs formulaires
T 5bis ou une ou plusieurs listes de chargement T 5 conformes aux modèles figurant aux annexes 64 et 65 du
Règlement

§ 3. Sur demande, la liste de chargement T 5 peut être remplacée par un formulaire édité au moyen d'un système
automatisé sur papier vierge.

L'acceptation par la douane d'un tel formulaire a la même valeur juridique que l'acceptation de la liste de charge-
ment T 5.

§ 4. Chacun des exemplaires du formulaire "Exemplaire de contrôle T 5" porte le nom et l'adresse de l'imprimeur
ou un signe permettant son identification.

§ 5. Les formulaires visés aux §§ 1er et 2 sont utilisés et complétés conformément à la notice dont le texte figure à
l'annexe X du présent arrêté.

Art. 10. Le formulaire à utiliser lors de l'importation de marchandises en franchise des droits à l'importation et des
accises en vertu des articles 19-7, 19-8 et 20, 7° à 20, 10° de la loi générale sur les douanes et accises (6), est conforme
au modèle figurant à l'annexe XI du présent arrêté.

Le formulaire visé au 1er alinéa est utilisé et complété conformément à la notice dont le texte figure à l'annexe XII
du présent arrêté.

Art. 11. Le formulaire à utiliser lors de l'importation de marchandises en franchise des droits à l'importation et des
accises en vertu des articles 19-9, 1° et 20, 11° a, de la loi générale sur les douanes et accises (6), est conforme à l'at-
testation dont il est fait mention à l'article XI de la Convention entre les Etats parties au Traité de l'Atlantique-Nord
sur le statut de leurs forces, signée à Londres le 19 juin 1951 et approuvée par la loi du 9 janvier 1953 (8).

Art. 12. La déclaration générale dont question à la Norme 2.2 de la Convention visant à faciliter le trafic maritime
international signée à Londres le 9 avril 1965 (2) est conforme au modèle figurant à l'annexe XIII du présent arrêté, à
l'entrée du navire dans le pays, et au modèle figurant à l'annexe XIV du présent arrêté, à la sortie du navire du pays.

Les formulaires visés au 1er alinéa sont utilisés et complétés conformément aux notices dont le texte figure aux
annexes XV et XVI du présent arrêté.

Art. 13. La déclaration de la cargaison dont question à la Norme 2.3 de la Convention mentionnée à l'article 12
contient les informations prévues par le modèle figurant à l'annexe XVII du présent arrêté.

Art. 14. La déclaration des provisions de bord dont question à la Norme 2.4 de la Convention mentionnée à l'article
12 est conforme au modèle figurant à l'annexe XVIII du présent arrêté.

Art. 15. La déclaration des effets et marchandises de l'équipage dont question à la Norme 2.5 de la Convention men-
tionnée à l'article 12 contient les informations prévues par le modèle figurant à l'annexe XIX du présent arrêté. 

Art. 16. Le manifeste de marchandises dont question à la Norme 2.9 de l'Annexe 9 à la Convention relative à l'avia-
tion civile (1) (10ème édition - avril 1997), à présenter à l'arrivée et au départ des aéronefs, contient les informations
prévues par le modèle figurant à l'annexe XX du présent arrêté.
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Art. 17. § 1er. Le formulaire à utiliser pour couvrir le déchargement et le dépôt temporaire de marchandises est
conforme au modèle figurant à l'annexe XXI du présent arrêté.

Ce formulaire peut être complété par un ou plusieurs formulaires du modèle figurant à l'annexe XXII du présent
arrêté.

§ 2. Sur demande, les formulaires visés au § 1er peuvent être remplacés par des formulaires édités au moyen d'un
système informatisé sur papier vierge.

L'acceptation de ces relevés par la douane a la même valeur juridique que l'acceptation des formulaires visés au §
1er.

§ 3. Les formulaires visés au § 1er sont utilisés et complétés conformément à la notice dont le texte figure à l'an-
nexe XXIII du présent arrêté.

§ 4. Le formulaire dont question au § 1er peut être remplacé en trafic maritime, par le formulaire visé à l'article 13
et en trafic aérien, par le formulaire visé à l'article 16.

Art. 18. § 1er. Le papier à utiliser pour l'impression des formulaires visés aux articles 10, 12, 14 et 17, § 1er, est un
papier de couleur blanche, collé pour écriture et pesant au moins quarante grammes au mètre carré. Il est suffisam-
ment opaque pour que les indications figurant sur l'une des faces n'affectent pas la lisibilité des indications figurant sur
l'autre face et sa résistance est telle que, à l'usage normal, il n'accuse ni déchirures, ni chiffonnage.

L'impression est de couleur noire.
§ 2. Le format de ces formulaires est de 210 x 297 millimètres, une tolérance maximale de 5 millimètres en moins

et de 8 millimètres en plus étant admise en ce qui concerne la longueur.
§ 3. Chacun des exemplaires des formulaires porte le nom et l'adresse de l'imprimeur ou un signe permettant son

identification.

Art. 19. Sont abrogés :
1° l'arrêté ministériel du 13 novembre 1975 relatif à la déclaration générale en matière de douane à l'entrée et à la

sortie des navires (9);
2° l'arrêté ministériel du 11 février 1991 relatif aux déclarations en matière de douane et d'accises (10).

Art. 20. Le présent arrêté entre en vigueur le 22 juillet 1998.
Bruxelles, le 22 juillet 1998.

J.-J. VISEUR

Notes
(1) Moniteur belge du 2 décembre 1948.
(2) Moniteur belge du 24 février 1967.
(3) JOCE du 19 octobre 1992, n° L 302.
(4) JOCE du 11 octobre 1993, n° L 253.
(5) JOCE du 31 décembre 1994, n° L 346.
(6) Moniteur belge du 21 septembre 1977.
(7) Moniteur belge du 29 décembre 1989.
(8) Moniteur belge du 15 mars 1959.
(9) Moniteur belge du 11 décembre 1975.
(10) Moniteur belge du 14 mars 1991. 
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ANNEXE IX

Notice d'utilisation des formulaires "document unique" (1)

TITRE PREMIER. - Remarques générales

(1) L'utilisation, dans cette annexe, de l'expression "AELE" s'entend non seulement des pays de l'AELE mais également des autres parties contractantes aux
conventions "Transit commun" et "simplification des formalités dans les échanges de marchandises", à l'exclusion de la Communauté.

A. Présentation générale
Les formulaires ainsi que les formulaires complémentaires doivent être utilisés :
a) lorsque, dans une réglementation communautaire, il est fait référence à une déclaration d'exportation (d'expédi-

tion), de mise en libre pratique (d'introduction), de placement sous tout autre régime douanier, y compris le régime
du transit communautaire/commun (ci-après dénommé "transit"), ou de réexportation;

b) dans le cas où une disposition communautaire en prévoit expressément l'utilisation.
Les formulaires et les formulaires complémentaires utilisés à cet effet comprennent les exemplaires nécessaires à

l'accomplissement des formalités relatives à un ou plusieurs régimes douaniers (exportation, transit ou un autre régime
à l'importation), choisis parmi un ensemble de huit exemplaires :

- l'exemplaire 1, qui est conservé par les autorités de l'Etat membre où sont accomplies les formalités d'exportation
(éventuellement d'expédition) ou de transit;

- l'exemplaire 2, qui est utilisé pour la statistique de l'Etat membre d'exportation; cet exemplaire peut également
être utilisé pour la statistique de l'Etat membre d'expédition dans les cas d'échanges entre des parties du territoire
douanier de la Communauté à régime fiscal différent;

- l'exemplaire 3, qui revient à l'exportateur après visa par le service des douanes;
- l'exemplaire 4, qui est conservé par le bureau de destination à la suite de l'opération de transit ou comme docu-

ment T2L servant à attester du caractère communautaire des marchandises;
- l'exemplaire 5, qui constitue l'exemplaire de retour pour le régime du transit;
- l'exemplaire 6, qui est conservé par les autorités de l'Etat membre où sont accomplies les formalités à destination;
- l'exemplaire 7, qui est utilisé pour la statistique de l'Etat membre de destination (formalités de transit et à desti-

nation), y compris dans les cas d'échanges des parties du territoire douanier de la Communauté à régime fiscal diffé-
rent;

- l'exemplaire 8, qui revient au destinataire après visa par les autorités douanières.
Diverses combinaisons d'exemplaires sont donc possibles, comme par exemple :
- exportation, perfectionnement passif ou réexportation : exemplaires 1, 2 et 3;
- transit : exemplaires 1, 4, 5 et 7;
- autres régimes douaniers à l'importation : exemplaires 6, 7 et 8, éventuellement avec un exemplaire C (voir ci-

après).
Outre ces cas, il existe des situations dans lesquelles il importe de justifier à destination du caractère communau-

taire des marchandises en cause. Dans ces cas, il y a lieu d'utiliser, en tant que document T2L, l'exemplaire 4.
Les opérateurs ont donc la faculté de faire procéder à l'impression des types de liasses correspondant au choix qu'ils

ont effectué pour autant que le formulaire utilisé soit conforme au modèle officiel.
Chaque liasse doit être conçue de telle sorte que, lorsque des cases doivent recevoir une information identique dans

les deux Etats membres concernés, celle-ci soit portée directement par l'exportateur ou par le principal obligé sur
l'exemplaire 1 et apparaisse par copie, grâce à un traitement chimique du papier, sur l'ensemble des exemplaires.
Lorsque, par contre, pour diverses raisons (notamment lorsque le contenu de l'information est différent selon la phase
de l'opération dont il s'agit), une information ne doit pas être transmise d'un Etat membre à l'autre, la désensibilisation
du papier autocopiant doit limiter cette reproduction aux exemplaires concernés.

Dans les cas où il est fait recours à un système informatisé de traitement des déclarations, il est possible d'utiliser
des liasses extraites d'ensembles composés d'exemplaires ayant chacun une double destination : 1/6, 2/7, 3/8 et 4/5.

En pareil cas, il convient de faire apparaître pour chaque liasse utilisée la numérotation des exemplaires correspon-
dants en biffant la numérotation en marge concernant les exemplaires non utilisés.

Chaque liasse ainsi définie est conçue de telle sorte que les informations à reproduire sur les différents exemplaires
apparaissent par copie grâce à un traitement chimique du papier.

Si le formulaire n'est pas édité par le SADBEL ou le MINI-SADBEL, un exemplaire supplémentaire qui correspond
à l'exemplaire 1 ou 6, selon qu'il s'agit des formalités relatives à l'expédition ou l'exportation ou des formalités rela-
tives à l'introduction ou l'importation, doit être produit. Cet exemplaire supplémentaire est destiné aux besoins du CTI
(Centre de Traitement de l'Information). Pour l'expédition ou l'exportation cet exemplaire porte le sigle A, tandis qu'à
destination, il porte le sigle B. Dans les deux cas, il est bordé du côté droit d'un liseré interrompu de couleur verte.
Dans la liasse à numérotation double, l'exemplaire complémentaire porte les sigles A/B et il est bordé du côté droit
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d'un liseré hachuré de couleur verte. Uniquement dans le cas où le formulaire a été établi dans un autre pays et qu'il
sert en même temps en tant que déclaration à destination, une photocopie de l'exemplaire 6 suffit. A cette fin, les
lettres CTI, de couleur rouge, doivent être apposées transversalement sur cette photocopie.

Si une déclaration est déposée aux fins de placement des marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier à un
bureau des douanes autre que le bureau de contrôle, un exemplaire supplémentaire C doit être produit. Cet exem-
plaire est destiné au bureau de contrôle.

Lorsque, par application des dispositions de l'article 205 paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la
Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil éta-
blissant le code des douanes communautaire (ci-après dénommé "le Règlement"), des déclarations d'exportation (ou
d'expédition), de transit ou de placement sous un autre régime douanier à l'importation (ou à destination) ou lorsque
des documents devant attester du caractère communautaire des marchandises ne circulant pas sous le régime du tran-
sit communautaire interne sont établis sur papier vierge, par des moyens informatiques publics ou privés, ces déclara-
tions ou ces documents doivent répondre à toutes les conditions de forme, y compris en ce qui concerne le verso des
formulaires (pour ce qui concerne les exemplaires utilisés dans le cadre du régime du transit), prévues par le règle-
ment (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992 établissant le code des douanes communautaire (ci-après
dénommé "le Code") ou par le Règlement, à l'exception de :

- la couleur d'impression;
- l'utilisation des caractères italiques;
- l'impression d'un fond pour les cases relatives au transit.

B. Indications requises

1. Liste maximale des cases
Les formulaires en cause contiennent un ensemble de cases dont seule une partie doit être utilisée en fonction du

ou des régimes douaniers dont il s'agit.
Sans préjudice de l'application de procédures simplifiées ainsi que des dispositions spécifiques à chaque case sous le

titre II, la liste maximale des cases susceptibles d'être remplies pour chacun des régimes est respectivement la suivante:
- formalités d'exportation, de perfectionnement passif ou de réexportation :
cases n°s 1 (première et deuxième subdivisions), 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 15a, 15b, 16, 17, 17a, 18,

19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34a, 34b, 35, 37, 38, 39, 40, 41, 44, 46, 47, 48, 49, 50 et 54.
Toutefois, en ce qui concerne les formalités de réexportation en apurement du régime de l'entrepôt douanier, la

liste maximale des cases correspond à la liste maximale des cases requises pour les formalités de placement en entre-
pôt douanier;

- formalités de transit :
cases n°s 1 (troisième subdivision), 2, 3, 4, 5, 6, 8, 15, 17, 18, 19, 21, 25, 26, 27, 31, 32, 33 (première subdivision),

35, 38, 40, 44, 50, 51, 52, 53, 55 et 56 (cases avec fond vert);
- formalités des autres régimes douaniers à l'importation à l'exception du régime de l'entrepôt douanier (mise en

libre pratique, perfectionnement actif, admission temporaire ou transformation sous douane) :
cases n°s 1 (première et deuxième subdivisions), 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 15a, 16, 17, 17a, 17b,

18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34a, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48,
49 et 54;

- formalités de placement en entrepôt douanier :
cases n°s 1 (première et deuxième subdivisions), 3, 5, 7, 8, 14, 15, 15a, 16, 17, 17a, 17b, 19, 21, 25, 26, 27, 29, 30,

31, 32, 33, 34a, 34b, 35, 37, 38, 40, 41, 44, 46, 47, 49 et 54.

2. Liste minimale
Sans préjudice de l'application des procédures simplifiées dans une déclaration en douane, les cases suivantes doi-

vent être remplies conformément aux indications reprises au Titre II relatives aux cases en question :
a) les cases à remplir pour une déclaration d'exportation sont les suivantes :
cases n°s 1 (première subdivision), 2, 3, 5, 14, 17, 19, 21, 25, 26, 31, 32, 33, 37, 38, 41, 44, 46 et 54;
b) les cases à remplir pour une déclaration de placement sous le régime du perfectionnement passif sont les sui-

vantes :
aa) cases n°s 1 (première subdivision), 2, 3, 5, 14, 17a, 19, 21, 25, 26, 31, 32, 33, 37, 38, 41, 44, 46 et 54;
bb) à la case 44, la référence à l'autorisation,
ou
- la référence à la demande d'autorisation en cas d'application de l'article 751, paragraphe 1 du Règlement,
ou
- les éléments prévus à l'article 760, paragraphe 2 du Règlement lorsqu'ils peuvent être insérés dans cette case au

cas où les procédures simplifiées de délivrance d'autorisation sont applicables;
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c) les cases à remplir pour une déclaration de transit sont les suivantes :
cases n°s 1 (troisième subdivision), 3, 4, 5, 8, 15, 17, 18, 21, 31, 32, 33 (première subdivision), 35, 38, 44, 50, 51, 52,

53, 55 et 56 (cases avec fonds vert);
d) les cases à remplir pour une déclaration de mise en libre pratique sont les suivantes :
cases n°s 1 (première subdivision), 3, 5, 8, 14, 15, 15a, 16, 19, 21, 25, 26, 31, 32, 33, 34a, 36, 37, 38, 41, 44, 46, 47

et 54.
Lorsqu'il s'agit de marchandises admissibles au bénéfice d'une franchise de droits à l'importation, les énonciations

visées aux cases n°s 16, 34 et 38 ne sont pas requises, à moins que les autorités douanières ne l'estiment nécessaire
pour permettre l'application des dispositions régissant la mise en libre pratique des marchandises considérées.

Lorsqu'il s'agit de marchandises qui sont soit admissibles au bénéfice d'une franchise des droits à l'importation, soit
affectées à un droit nul, les énonciations visées à la case n° 47 ne sont pas requises, à moins que les autorités doua-
nières l'estiment nécessaire pour permettre l'application des dispositions régissant la mise en libre pratique des mar-
chandises considérées.

Lorsque est joint à la déclaration de mise en libre pratique un certificat d'origine ou le document visé à l'article 178
du Règlement, les Etats membres peuvent dispenser le déclarant de remplir respectivement les cases n°s 16 ou 34 et/ou
47;

e) les cases à remplir pour une déclaration de placement sous un régime douanier économique, à l'exception des
régimes de l'entrepôt douanier et du perfectionnement passif, sont les suivantes :

aa) les cases n°s 1 (première subdivision), 3, 5, 8, 14, 15, 15a, 19, 21, 25, 26, 31, 32, 33, 34, 37, 38, 41, 44, 46, 47 et
54;

bb) à la case 44, la référence à l'autorisation
ou
- la référence à la demande, en cas d'application de l'article 556 du Règlement,
ou
- les éléments prévus aux articles 568 paragraphe 3, 656, paragraphe 3, ou 695, paragraphe 3 du Règlement lors-

qu'ils peuvent être insérés dans cette case au cas où les procédures simplifiées de délivrance d'autorisation sont appli-
cables;

f) les cases nécessaires pour une déclaration de placement sous le régime de l'entrepôt douanier, à l'exception des
marchandises avec préfinancement, sont les suivantes :

aa) pour les entrepôts des types A, B, C, E et F :
cases n°s 1 (première subdivision), 3, 5, 8, 14, 19, 31, 32, 35, 37, 38, 40, 44, 49 et 54;
bb) pour les entrepôts du type D :
cases n°s 1 (première subdivision), 3, 5, 8, 14, 19, 31, 32, 33, 35, 37, 38, 40, 44, 47, 49 et 54;
Les cases nécessaires pour une déclaration de placement de marchandises avec préfinancement sous le régime de

l'entrepôt douanier sont les suivantes :
cases n°s 1 (première subdivision), 3, 5, 8, 14, 17, 19, 31, 32, 33, 35, 37, 38, 40, 41, 44, 49 et 54;
g) les cases à remplir pour une déclaration de placement sous un régime douanier en apurement d'un régime doua-

nier économique sont les cases visées dans la liste minimale prévue pour le régime douanier en question.
Outre les cases visées à l'alinéa précédent, sont nécessaires pour l'apurement d'un régime douanier économique

autre que le régime du perfectionnement passif ou de l'entrepôt douanier :
à la case n° 44 : la référence à l'autorisation;
à la case n° 31 : le cas échéant, les mentions spécifiques prévues aux articles 610, 644 et 711 du Règlement.
A la déclaration de mise en libre pratique au bénéfice du régime du perfectionnement passif, la case n° 44 doit être

revêtue de la référence à l'autorisation ou, dans le cas prévu à l'article 761 du Règlement, des éléments nécessaires à
la délivrance de l'autorisation.

Dans les cas où la déclaration de placement sert à apurer le régime de l'entrepôt douanier, la case n° 49 est à rem-
plir, en plus des mentions prévues aux deux premiers alinéas du présent point;

h) les cases à remplir pour une déclaration de réexportation en apurement d'un régime douanier économique sont
aa) dans les cas d'apurement du régime de l'entrepôt douanier, les énonciations demandées sous f) aa);
bb) dans les cas d'apurement des autres régimes douaniers économiques, les énonciations demandées sous a);
i) justification du caractère communautaire des marchandises (T2L);
cases n°s 1 (troisième subdivision), 2, 3, 4, 5, 14, 31, 32, 33, 35, 38, 40, 44 et 54.

C. Mode d'utilisation du formulaire
Dans tous les cas où le type de liasse utilisé comporte au moins un exemplaire utilisable dans un Etat membre autre

que celui dans lequel il a été initialement rempli, les formulaires doivent être remplis à la machine à écrire ou par un
procédé mécanographique ou similaire. Afin de faciliter le remplissage à la machine à écrire, il y a lieu d'introduire le
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formulaire de telle façon que la première lettre de la donnée à inscrire dans la case n° 2 soit apposée dans la petite
case de positionnement figurant dans le coin supérieur gauche.

Dans les cas où tous les exemplaires de la liasse utilisée sont destinés à être utilisés dans le même Etat membre, ils
peuvent également être remplis de façon lisible à la main, à l'encre et en caractères majuscules d'imprimerie, pour
autant qu'une telle faculté soit prévue dans cet Etat membre. Il en est de même pour ce qui est des informations sus-
ceptibles de figurer sur les exemplaires utilisés aux fins de l'application du régime du transit.

Les formulaires ne doivent comporter ni grattage, ni surcharge. Les modifications éventuelles doivent être effectuées
en biffant les indications erronées et en ajoutant, le cas échéant, les indications voulues. Toute modification ainsi opé-
rée doit être approuvée par son auteur et visée expressément par les autorités compétentes. Celles-ci peuvent, le cas
échéant, exiger le dépôt d'une nouvelle déclaration.

En outre, les formulaires peuvent être remplis par un procédé technique de reproduction au lieu de l'être selon l'un
des procédés énoncés ci-dessus. Ils peuvent également être confectionnés et remplis par un procédé technique de
reproduction pour autant que les dispositions relatives aux modèles, au format des formulaires, à la langue à utiliser, à
la lisibilité, à l'interdiction des grattages et surcharges et aux modifications, soient strictement observées.

Seules les cases portant un numéro d'ordre doivent, le cas échéant, être remplies par les opérateurs. Les autres
cases, désignées par une lettre majuscule, sont exclusivement réservées à l'usage interne des administrations.

Les exemplaires appelés à rester au bureau d'exportation (ou éventuellement au bureau d'expédition) ou au bureau
de départ doivent comporter l'original de la signature des personnes intéressées, sans préjudice des dispositions de
l'article 205 du Règlement.

Le dépôt dans un bureau de douane d'une déclaration signée par le déclarant ou par son représentant marque la
volonté de l'intéressé de déclarer les marchandises considérées pour le régime sollicité et, sans préjudice de l'applica-
tion éventuelle de dispositions répressives, vaut engagement, conformément aux dispositions en vigueur en UEBL, en
ce qui concerne :

- l'exactitude des indications figurant dans la déclaration,
- l'authenticité des documents joints, et
- le respect de l'ensemble des obligations inhérentes au placement des marchandises en cause sous le régime consi-

déré.
La signature du principal obligé ou, le cas échéant, de son représentant habilité, l'engage pour l'ensemble des élé-

ments se rapportant à l'opération de transit tel que cela résulte de l'application des dispositions relatives au transit
communautaire prévues par le Code et par le Règlement et tels que décrits au point B ci-avant.

Pour ce qui est des formalités de transit et à destination, l'attention est appelée sur l'intérêt pour chaque interve-
nant de vérifier le contenu de sa déclaration avant de la signer et de la déposer au bureau de douane. En particulier,
toute différence constatée par l'intéressé entre les marchandises qu'il doit déclarer et les données figurant déjà, le cas
échéant, sur les formulaires à utiliser doit être immédiatement communiquée par ce dernier au service des douanes.
En pareil cas, il convient alors d'établir la déclaration à partir de nouveaux formulaires.

Sous réserve des dispositions du Titre III ci-après, lorsqu'une case ne doit pas être remplie, aucune indication ou
signe ne doit y figurer.

TITRE II. - Indications relatives aux différentes cases

A. Formalités relatives à l'exportation (ou éventuellement à l'expédition), à la réexportation, au perfectionnement passif et/ou
au transit.

1. Déclaration
Première subdivision
Dans la première subdivision, indiquer le sigle "EX" ou "EU" (ou éventuellement le sigle "COM"). N'indiquer aucun

sigle si le formulaire est utilisé aux seules fins du transit ou lorsque, en cas de non-utilisation du régime du transit, le
formulaire est utilisé en vue de justifier le caractère communautaire des marchandises.

Les sigles sont utilisés comme suit :
EX : - Déclaration d'exportation hors du territoire douanier de la Communauté (sauf relations avec l'AELE).
- Déclaration d'expédition de marchandises non communautaires dans le cadre d'un échange entre deux Etats

membres.
EU : - Déclaration d'exportation vers un pays de l'AELE.
COM : - Déclaration de marchandises communautaires soumises à des mesures particulières pendant la période

transitoire suivant l'adhésion de nouveaux Etats membres.
- Déclaration de marchandises communautaires dans le cadre des échanges entre des parties du territoire douanier

de la Communauté auxquelles les dispositions de la directive 77/388/CEE sont applicables et des parties de ce terri-
toire auxquelles ces dispositions ne s'appliquent pas, ou dans le cadre des échanges entre des parties de ces territoires
où ces dispositions ne s'appliquent pas.
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Deuxième subdivision
Dans la deuxième subdivision, indiquer le type de déclaration selon le code communautaire ci-après. N'indiquer

aucun sigle si le formulaire est utilisé aux seules fins du transit ou lorsque, en cas de non-utilisation du régime du tran-
sit, le formulaire est utilisé en vue de justifier du caractère communautaire des marchandises.

1 : Exportation définitive
Ce code n'est pas à utiliser pour les cas de réexportation à la suite d'importation temporaire (voir code 3);

2 : Exportation temporaire

3 : Réexportation
Ce code n'est pas à utiliser pour les cas d'exportation temporaire (voir code 2). Il ne peut s'appliquer qu'aux mar-

chandises préalablement importées temporairement ou aux marchandises préalablement importées pour être mises en
entrepôt.

Troisième subdivision
Dans la troisième subdivision, indiquer le sigle "T1", "T2" en cas d'utilisation du régime du transit ou "T2L", lorsque,

en cas de non-utilisation du régime du transit, il doit être justifié du caractère communautaire des marchandises.
Les sigles sont utilisés comme suit :
T1 : Marchandise circulant sous la procédure du transit externe.
T2 : Marchandise circulant sous la procédure de transit interne.
T : Envoi mixte de marchandises T1 et T2, figurant dans des formulaires complémentaires ou des listes de charge-

ment séparés pour chaque type de marchandises (l'espace vide derrière le sigle T doit être barré).
T2L : Document justifiant du caractère communautaire des marchandises.
Pendant la période transitoire suivant l'adhésion de nouveaux Etats membres, il convient de faire suivre, en tant que

de besoin, les sigles T2 ou T2L par le sigle approprié.

2. Expéditeur/Exportateur
Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de l'intéressé, même si la déclaration est éta-

blie par un agent en douane.
N° : indiquer le numéro TVA de l'expéditeur/exportateur. S'il s'agit d'un non-assujetti, mentionner "néant".
En ce qui concerne le transit, cette case est facultative. Toutefois, cette case est obligatoire au cas où le formulaire

est utilisé en vue de justifier du caractère communautaire des marchandises.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

3. Formulaires
Indiquer le numéro d'ordre de la liasse parmi le nombre total de liasses utilisées (formulaires et formulaires com-

plémentaires confondus). Par exemple, si un formulaire EX et deux formulaires EX/c sont présentés, indiquer sur le
formulaire EX 1/3, sur le premier formulaire complémentaire EX/c 2/3 et sur le deuxième formulaire EX/c 3/3.

Lorsque la déclaration ne porte que sur un seul article de marchandises, c'est-à-dire lorsqu'une seule case "dési-
gnation des marchandises..." doit être remplie, ne rien indiquer dans cette case n° 3, mais indiquer seulement le chiffre
1 dans la case n° 5.

Lorsque la déclaration est établie à partir de deux ensembles de quatre exemplaires au lieu d'un ensemble à huit
exemplaires, ces deux ensembles sont réputés n'en constituer qu'un seul en ce qui concerne le nombre de formulaires.

4. Liste de chargement
Mentionner en chiffres le nombre de listes de chargement éventuellement jointes ou le nombre de listes descrip-

tives de nature commerciale telles qu'autorisées par la douane.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

5. Articles
Indiquer le nombre total des articles déclarés par l'intéressé dans l'ensemble des formulaires et formulaires com-

plémentaires (ou listes de chargement ou listes de nature commerciale) utilisés. Le nombre d'articles correspond au
nombre de cases "désignation des marchandises..." qui doivent être remplies.

6. Total des colis
Indiquer le nombre total de colis composant l'envoi en cause.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.
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7. Numéro de référence
Indication facultative pour les usagers, qui concerne la référence attribuée par l'intéressé sur le plan commercial à

l'envoi en cause.

8. Destinataire
Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de la ou des personnes auxquelles les mar-

chandises doivent être livrées.
Cette case est à usage facultatif en ce qui concerne les formalités à l'exportation, mais est obligatoire aux fins du

transit, sauf si le destinataire est établi en dehors de la Communauté ou en dehors d'un pays de l'AELE.
L'indication du numéro d'identification n'est pas obligatoire à ce stade.

9. Responsable financier
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.

10. Pays de première destination
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.

11. Pays de transaction/de production
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.

13. Politique agricole commune (PAC)
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.

14. Déclarant ou représentant de l'exportateur (ou éventuellement de l'expéditeur)
Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de l'intéressé. En cas d'identité entre le décla-

rant et l'exportateur (éventuellement l'expéditeur), mentionner "exportateur" (ou éventuellement "expéditeur").
Si le déclarant ou représentant de l'expéditeur/exportateur est un agent en douane, le nom de l'agence en douane,

la localité du siège ou de la succursale, le numéro d'immatriculation et - le cas échéant - le numéro de l'inscription du
document au répertoire doivent être mentionnés.

Cette case ne doit pas être remplie lorsque le formulaire est utilisé aux seules fins du transit.

15. Pays d'expédition/d'exportation
Indiquer l'UEBL.
En cas d'application du régime du transit, l'UEBL doit également être mentionnée dans les cas suivants :
- lorsqu'une déclaration d'expédition/d'exportation est présentée simultanément;
- lorsque les marchandises ont été déposées en UEBL dans un entrepôt ou ont fait l'objet en UEBL d'une transac-

tion commerciale; en ce cas, le pays d'où les marchandises ont initialement été envoyées vers l'UEBL doit être indiqué
dans la case libre sous la case n° 28 sur l'exemplaire 1 du document.

Dans les autres cas de transit, le pays où les marchandises ont initialement été déclarées pour l'exportation doit être
indiqué.

Dans la case n° 15a, indiquer le code 002 ou le code de l'Etat membre d'exportation conformément au code prévu
à la case n° 17a. Il est indiqué comme Etat membre d'exportation, l'Etat membre où l'exportateur est établi.

La case n° 15b ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

16. Pays d'origine
Indiquer le nom du pays d'origine en cas d'exportation de marchandises vers un Etat non membre de la CE et chaque

fois que la déclaration est établie en vue de l'octroi de restitutions. Si la déclaration comporte plusieurs articles d'ori-
gine différente, inscrire la mention "divers".

Cette case ne doit pas être servie aux fins du transit.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

17. Pays de destination
Indiquer le nom du pays réputé être celui vers lequel, au moment de l'exportation, les marchandises doivent être

finalement exportées.
Dans la case n° 17a, indiquer le code numérique correspondant à ce pays, conformément à la liste des pays et ter-

ritoires qui est reprise en annexe au Tarif douanier d'usage de l'UEBL.
En cas de livraison comme provisions de soute ou comme provisions de bord, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de

l'UEBL (livraison dans un port étranger), les cases n° 17 et n° 17a doivent être remplies comme suit :
- mention dans la case n° 17 : "provisions de soute" ou "provisions de bord";
- mention dans la case n° 17a d'un des codes repris in fine du Tarif douanier d'usage visé à l'alinéa précédent.
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La case n° 17b, ne doit pas être remplie à ce stade des échanges.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

18. Identité et nationalité du moyen de transport au départ
Indiquer l'identité, par exemple le (les) numéro(s) d'immatriculation ou le nom du (des) moyen(s) de transport

(camion, navire, wagon, avion) sur lequel (lesquels) les marchandises sont directement chargées lors des formalités
d'exportation ou de transit, puis la nationalité de ce moyen de transport (ou celle du moyen assurant la propulsion de
l'ensemble s'il y a plusieurs moyens de transport) selon le code prévu à la case n° 17a. Par exemple, pour l'utilisation
d'un véhicule tracteur et d'une remorque ayant une immatriculation différente, indiquer le numéro d'immatriculation
du véhicule tracteur et celui de la remorque, ainsi que la nationalité du véhicule tracteur.

En cas d'envoi par la poste ou par installations fixes, ne rien indiquer en ce qui concerne le numéro d'immatricula-
tion et la nationalité.

En cas de transport ferroviaire, ne pas indiquer la nationalité.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

19. Conteneur (Ctr)
Indiquer, selon le code communautaire ci-après, la situation présumée au passage de la frontière extérieure de la

Communauté, telle que cette situation est connue lors de l'accomplissement des formalités d'exportation ou de tran-
sit :

0 : marchandises non transportées en conteneurs;
1 : marchandises transportées en conteneurs.

20. Conditions de livraison
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.

21. Identité et nationalité du moyen de transport actif franchissant la frontière
Case à usage obligatoire en ce qui concerne la nationalité, sauf en cas de réexportation de marchandises placées en

entrepôt douanier. Toutefois, en cas d'envoi par la poste, par transport ferroviaire ou par installations fixes, ne rien
indiquer en ce qui concerne le numéro d'immatriculation et la nationalité.

Indiquer le genre (camion, navire, wagon, avion) suivi de l'identité, par exemple en indiquant le numéro d'immatri-
culation, puis la nationalité du moyen de transport actif franchissant la frontière extérieure de la Communauté, telle
qu'elle est connue lors de l'accomplissement des formalités d'exportation ou de transit selon le code prévu à la case
n° 17a.

Il est précisé que dans le cas du transport combiné ou s'il y a plusieurs moyens de transport, le moyen de transport
actif est celui qui assure la propulsion de l'ensemble. Par exemple, s'il s'agit d'un camion sur navire de mer, le moyen
de transport actif est le navire; s'il s'agit d'un tracteur et d'une remorque, le moyen de transport actif est le tracteur.

Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt
douanier.

22. Monnaie et montant total facturé
Indiquer successivement la monnaie dans laquelle le contrat commercial est libellé, selon le code prévu à la case n°

17a, et le montant facturé pour l'ensemble des marchandises déclarées.
Toutefois, lorsque la facture est libellée en écus, le code 900 est indiqué dans la première subdivision.
En cas d'expédition (réexpédition) ou d'exportation (réexportation) après réparation, seul le coût de la réparation

doit être mentionné en case n° 22 de la déclaration. En cas de réparation à titre gratuit, la case ne doit pas être rem-
plie dans l'UEBL.

Si un montant facturé est exprimé en francs belges ou luxembourgeois et en devises étrangères, le montant à faire
figurer en case n° 22 doit être exprimé en francs belges ou luxembourgeois. 

Cette case ne doit pas être servie aux fins de transit.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

23. Taux de change 
Indiquer le taux de conversion en vigueur de la monnaie de facturation tel que publié par l'Administration des

douanes et accises.
Cette case ne doit pas être servie aux fins du transit.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.
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24. Nature de la transaction
Indiquer selon les codes et la ventilation communautaires prévus à cet effet, les données faisant apparaître certaines

clauses du contrat commercial.
La liste des codes est reprise à l'appendice 1 à la présente annexe.
Cette case ne doit pas être servie aux fins du transit.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

25. Mode de transport à la frontière
Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet, la nature du mode de transport correspondant au moyen

de transport actif avec lequel les marchandises sont présumées quitter le territoire douanier de la Communauté.
La liste des codes est reprise à l'appendice 2 à la présente annexe.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

26. Mode de transport intérieur
Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet, la nature du mode de transport au départ.
Cette case ne doit pas être remplie lorsque les formalités d'exportation sont effectuées au bureau de sortie de la

Communauté.
Cette case ne doit pas être servie aux fins du transit.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.
La liste des codes est reprise à l'appendice 2 à la présente annexe.

27. Lieu de chargement
Indiquer dans la première subdivision le lieu de chargement des marchandises tel qu'il est connu lors de l'accom-

plissement des formalités, sur le moyen de transport actif par lequel elles doivent franchir la frontière de la
Communauté, si cette place est située dans l'UEBL.

Lorsque des marchandises reprises sur une même déclaration doivent être chargées en plusieurs endroits, c'est le
lieu de chargement de la partie des marchandises la plus importante en poids de l'envoi qui doit être retenu.

Le numéro postal doit être utilisé comme code dans la deuxième subdivision.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

28. Données financières et bancaires
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.

29. Bureau de sortie
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.

30. Localisation des marchandises
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.

31. Colis et désignation des marchandises, marques et numéros - n°(s) du (des) conteneur(s) -
nombre et nature

Indiquer les marques, les numéros, le nombre et la nature des colis ou bien, dans le cas de marchandises non embal-
lées, le nombre de ces marchandises faisant l'objet de la déclaration, ou la mention "en vrac", selon le cas; indiquer l'ap-
pellation commerciale usuelle des marchandises; cette appellation doit comprendre les énonciations nécessaires à
l'identification des marchandises; lorsque la case n° 33 "code des marchandises" doit être remplie, cette appellation doit
être exprimée en des termes suffisamment précis pour permettre le classement des marchandises. Cette case doit éga-
lement contenir les indications requises par des réglementations spécifiques éventuelles (accises, etc.).

Pour les marchandises qui relèvent de la politique agricole commune, il y a lieu d'indiquer également : la description
des marchandises selon la nomenclature spécifique des produits agricoles ainsi que toutes les autres données requises,
pour autant que ces données n'apparaissent pas ailleurs sur la déclaration.

De même, pour les marchandises qui sont déclarées dans le cadre des régimes douaniers économiques, l'espèce, le
type et la qualité commerciale de ces marchandises doivent être indiqués.

En cas d'utilisation de conteneurs, les marques d'identification de ceux-ci doivent en outre être indiquées dans cette
case.

Lorsqu'un même colis comprend des marchandises relevant de codes de marchandises différents, les cases 31
concernées doivent - afin d'éviter toute confusion - comporter la mention suivante : "partie du colis n°........" (référence
au numéro relatif à ce colis).
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Lorsque dans la case n° 16 "Pays d'origine" l'intéressé a indiqué "divers", il y a lieu de mentionner ici le nom du pays
d'origine des marchandises.

32. Numéro de l'article
Indiquer le numéro d'ordre de l'article en cause par rapport au nombre total des articles déclarés dans les formu-

laires et formulaires complémentaires utilisés, tels que définis à la case n° 5.
Lorsque la déclaration ne porte que sur un seul article de marchandises, rien ne doit être indiqué dans cette case.

33. Code des marchandises
Indiquer le numéro de code correspondant à l'article en cause conformément aux prescriptions reprises ci-après.
En ce qui concerne le transit, la première subdivision de cette case n'est à remplir que lorsque la réglementation

communautaire le prévoit, les autres subdivisions ne devant pas être utilisées.
Première subdivision (8 chiffres)
A compléter conformément à la nomenclature combinée.
Deuxième subdivision (2 caractères)
A compléter conformément au Taric (2 caractères concernant l'application des mesures communautaires spécifiques

pour l'accomplissement des formalités à destination).
Troisième subdivision (4 caractères)
A compléter conformément au Taric (premier code additionnel).
Quatrième subdivision (4 caractères)
A compléter conformément au Taric (second code additionnel).
Cinquième subdivision (4 caractères)
Indication du code additionnel national.
Le code TARIC (10 chiffres) est utilisé, si la déclaration est établie dans le cadre de SADBEL.
Le document imprimé se limite à la nomenclature combinée (8 chiffres).
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

34. Code pays d'origine
Indication dans la case 34a du code correspondant au pays mentionné dans la case n° 16 selon le code prévu à la

case n° 17a. Lorsque dans la case n° 16 la mention "divers" est apportée, indication du code correspondant au pays
d'origine de l'article concerné.

La case n° 34a ne doit pas être remplie aux fins du transit.
La case n° 34b ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

35. Masse brute
Indiquer la masse brute, exprimée en kilogrammes, des marchandises décrites dans la case n° 31 correspondante.

La masse brute correspond à la masse cumulée des marchandises et de tous leurs emballages à l'exclusion du matériel
de transport et notamment des conteneurs.

Quand un même colis comprend des marchandises relevant de codes de marchandises différents, la masse brute ne
doit pas être répartie sur les différentes rubriques, mais doit seulement être mentionnée en regard de la case n° 31 où
figure le colisage.

En cas de transit, lorsqu'une déclaration concerne plusieurs espèces de marchandises, il suffit que la masse brute
totale soit indiquée dans la première case n° 35, les autres cases n° 35 n'étant pas remplies.

37. Régime
Indiquer le régime pour lequel les marchandises sont déclarées à l'exportation, selon les codes communautaire et

national prévus à cet effet.
La liste des codes communautaires est reprise à l'appendice 3 à la présente annexe.
Cette case ne doit pas être servie aux fins du transit.

38. Masse nette
Indiquer la masse nette, exprimée en kilogrammes, des marchandises décrites dans la case n° 31 correspondante.

La masse nette correspond à la masse propre des marchandises dépouillées de tous leurs emballages.
En ce qui concerne le transit, cette donnée n'est à indiquer que lorsque la réglementation communautaire le pré-

voit.
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39. Contingent
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.

40. Déclaration sommaire/document précédent
Indiquer l'espèce, le numéro, la date et le bureau de validation des documents afférents au régime administratif dans

l'UEBL, précédant l'exportation ou le transit. 
Lorsque les marchandises sont réexportées à la suite de l'apurement du régime de l'entrepôt douanier dans un

entrepôt du type B, indiquer la référence de la déclaration de placement des marchandises sous le régime.
Si les marchandises n'ont pas fait l'objet d'un régime précédent, la mention "néant" doit être apposée.
A défaut de place suffisante, il doit être renvoyé dans cette case à la case n° 44 dans le bas de laquelle la mention

en question est apposée. Aux fins de prévenir toute confusion avec les autres données de la case n° 44, cette mention
doit être précédée des mots "Document précédent".

41. Unités supplémentaires
A remplir en tant que de besoin, conformément aux indications de la nomenclature des marchandises. 
Indiquer, pour l'article correspondant, la quantité exprimée dans l'unité prévue dans la nomenclature des marchan-

dises.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

44. Mentions spéciales; documents produits; certificats et autorisations
Indiquer, d'une part, les mentions requises en fonction des réglementations spécifiques éventuellement applicables,

ou, le cas échéant, la référence à une autorisation particulière et, d'autre part, les références des documents produits
à l'appui de la déclaration, y compris le cas échéant, des exemplaires de contrôle T5.

Voir également les indications relatives à la case n° 40 (dernier alinéa).
Lorsque la déclaration de réexportation apurant le régime de l'entrepôt douanier est déposée auprès d'un bureau

de douane autre que le bureau de contrôle, indiquer le nom et l'adresse complète de ce dernier.
La subdivision "Code MS" (mentions spéciales), ne doit pas être remplie.

46. Valeur statistique
Indiquer la valeur des marchandises en y incluant les frais de transport et d'assurance jusqu'à la frontière de l'UEBL.
En cas de réexportation après perfectionnement actif, ou transformation sous douane, la valeur statistique doit com-

prendre la valeur totale des marchandises augmentée des coûts de perfectionnement ou de transformation.
La valeur statistique est à exprimer en francs belges ou luxembourgeois.
Cette case ne doit pas être servie aux fins du transit.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de réexportation de marchandises placées sous le régime de l'entrepôt

douanier.

47. Calcul des impositions
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.

48. Report de paiement
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.

49. Identification de l'entrepôt
Indiquer le numéro d'identification de l'entrepôt attribué lors de la délivrance de l'autorisation, ou dans le cas d'un

entrepôt du type F, indiquer la lettre F suivie de l'indication de la commune où cet entrepôt est établi.

50. Principal obligé et représentant habilité; lieu, date et signature
Mentionner les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète du principal obligé ainsi que, le cas échéant,

le numéro d'immatriculation et éventuellement le numéro d'agrément qui lui a été attribué par la douane. Mentionner,
le cas échéant, les nom et prénom ou la raison sociale du représentant habilité qui signe pour le principal obligé.

Si le principal obligé est un agent en douane, mentionner le nom de l'agence en douane, l'adresse du siège ou de la
succursale, le numéro d'immatriculation et, le cas échéant, le numéro d'inscription du document au répertoire.

L'original de la signature manuscrite de la personne intéressée doit figurer sur l'exemplaire appelé à rester au bureau
de départ. Lorsque l'intéressé est une personne morale, le signataire doit faire suivre sa signature par l'indication de
ses nom, prénom et qualité.

En cas d'exportation, le déclarant ou son représentant peut indiquer le nom et l'adresse d'un intermédiaire établi
dans la circonscription du bureau de sortie, auquel l'exemplaire 3 visé par le bureau de sortie peut être restitué.

51. Bureaux de passage prévus (et pays)
Mentionner le bureau d'entrée prévu dans chaque pays de l'AELE dont il est prévu d'emprunter le territoire ainsi

que le bureau d'entrée par lequel les marchandises sont réintroduites dans le territoire douanier de la Communauté
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après avoir emprunté le territoire d'un pays de l'AELE ou, lorsque le transport doit emprunter un territoire autre que
celui de la Communauté et d'un pays de l'AELE, le bureau de sortie par lequel le transport quitte la Communauté et
le bureau d'entrée par lequel il réintègre cette dernière. Les bureaux de passage figurent dans la "liste des bureaux de
douane compétents pour les opérations de transit communautaire/transit commun".

Indiquer ensuite, selon le code communautaire ci-après, le pays concerné
A ou AT : Autriche
AD : Andorre
CH : Suisse
CZ : Tchèquie
D ou DE : Allemagne
DK : Danemark
EL ou GR : Grèce
ES : Espagne
FI : Finlande
FR : France
GB : Royaume-Uni
HU : Hongrie
IRL ou IE : Irlande
IS : Islande
IT : Italie
LU : Luxembourg
NL : Pays-Bas
NO : Norvège
PL : Pologne
PT : Portugal
SE : Suède
SK : Slovaquie
SM : Saint Marin

52. Garantie
Indiquer, selon le code communautaire ci-après, le type de garantie utilisée pour l'opération considérée, puis, en tant

que de besoin, le numéro du certificat de cautionnement ou de la garantie correspondante et le bureau de garantie.
Si la garantie globale ou la garantie isolée n'est pas valable pour tous les pays de l'AELE ou si le principal obligé exclut

certains pays de l'AELE de l'application de la garantie globale, ajouter dans la partie "non valable pour..............." le ou les
pays concernés selon le code communautaire prévu à la case n° 51.

53. Bureau de destination (et pays)
Mentionner le bureau où les marchandises doivent être représentées pour mettre fin à l'opération de transit. Les

bureaux de destination figurent dans la "liste des bureaux de douane compétents pour les opérations de transit com-
munautaire/transit commun".

Indiquer ensuite, selon le code communautaire prévu à la case n° 51, l'Etat membre ou le pays concerné.

Situation Code Autres indications

Dispense de garantie 0 Numéro du certificat de dispense de garantie

En cas de garantie globale 1 - Numéro du certificat de cautionnement

- Bureau de garantie

En cas de garantie isolée 2

En cas de garantie en espèdes 3

En cas de garantie forfaitaire 4

En cas de garantie prévue à l’article 467 du Règlement 5

En cas de dispense de garantie (article 94 du Code) 6

En cas de dispense de garantie pour certains 8
organismes publics
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54. Lieu et date, signature et nom du déclarant ou de son représentant
L'original de la signature manuscrite de la personne intéressée, suivie de ses nom et prénom, doit figurer sur l'exem-

plaire appelé à rester au bureau d'exportation (ou éventuellement au bureau d'expédition). Lorsque l'intéressé est une
personne morale, le signataire doit faire suivre sa signature et ses nom et prénom de l'indication de sa qualité.

Cette case ne doit pas être remplie lorsque le formulaire est utilisé aux seules fins du transit.

B. FORMALITÉS EN COURS DE ROUTE
Entre le moment où les marchandises ont quitté le bureau d'exportation et/ou de départ et celui où elles vont arri-

ver au bureau de destination, il se peut que certaines mentions doivent être indiquées sur les exemplaires qui accom-
pagnent les marchandises. Ces mentions concernent l'opération de transport et doivent être portées sur le document
par le transporteur, responsable du moyen de transport sur lequel les marchandises se trouvent directement chargées,
au fur et à mesure du déroulement des opérations. Ces mentions peuvent être portées à la main de façon lisible. Dans
ce cas, les formulaires doivent être complétés à l'encre et en caractères majuscules d'imprimerie.

Ces mentions, qui n'apparaissent que sur les exemplaires 4 et 5, se rapportent aux cas suivants :
- Transbordements : remplir la case n° 55
Case n° 55 : Transbordements
Les trois premières lignes de cette case sont à remplir par le transporteur lorsque, au cours de l'opération consi-

dérée, les marchandises en cause sont transbordées d'un moyen de transport sur un autre ou d'un conteneur à un
autre.

Il est rappelé qu'en cas de transbordement le transporteur doit se rapprocher des autorités compétentes, notam-
ment lorsque l'apposition de nouveaux scellés s'avère nécessaire, ainsi que pour faire annoter le document de transit.

Lorsque le service des douanes a autorisé le transbordement en dehors de sa surveillance, le transporteur doit
annoter lui-même, en conséquence, le document de transit et informer, aux fins du visa, les autorités compétentes de
l'Etat membre où le transbordement a eu lieu.

- Autres incidents : remplir la case n° 56
Case n° 56 : Autres incidents au cours du transport
Case à compléter conformément aux obligations en matière de transit.
En outre, lorsque, les marchandises ayant été chargées sur une semi-remorque, un changement du seul véhicule trac-

teur intervient en cours de transport (sans qu'il y ait donc manipulation ou transbordement des marchandises), indi-
quer dans cette case le numéro d'immatriculation du nouveau véhicule tracteur. En pareil cas, le visa des autorités com-
pétentes n'est pas nécessaire.

C. FORMALITÉS RELATIVES AUX AUTRES RÉGIMES DOUANIERS À L'IMPORTATION

1. Déclaration
Première subdivision
Dans la première subdivision indiquer le sigle "IM" ou "EU" (ou éventuellement le sigle "COM"). 
Les sigles sont utilisés comme suit :
IM : - Déclaration de placement d'une marchandise importée dans le territoire douanier de la Communauté sous

tout régime douanier (sauf relations avec l'AELE).
- Déclaration de placement d'une marchandise non communautaire sous un régime douanier à destination, dans le

cadre d'un échange entre deux Etats membres (sauf relations avec l'AELE).
EU : - Déclaration d'importation en provenance d'un pays de l'AELE.
COM : - Déclaration de marchandises communautaires soumises à des mesures particulières pendant la période

transitoire suivant l'adhésion de nouveaux Etats membres.
- Déclaration de placement de marchandises avec préfinancement sous le régime de l'entrepôt douanier ou de la

zone franche.
- Déclaration de mise en entrepôt de marchandises communautaires.
- Déclaration de marchandises communautaires dans le cadre des échanges entre des parties du territoire douanier

de la Communauté auxquelles les dispositions de la directive 77/388/CEE sont applicables et des parties de ce terri-
toire auxquelles ces dispositions ne s'appliquent pas.

Deuxième subdivision
Dans la deuxième subdivision, indiquer le type de déclaration selon le code communautaire ci-après :
0 : Mise en libre pratique.
Ce code n'est pas à utiliser pour le cas de marchandises réimportées dans le cadre d'une opération d'exportation

temporaire (voir code 6).
4 : Mise à la consommation.
Ce code n'est pas à utiliser pour les cas de réimportation (voir code 6).
5 : Importation temporaire.
6 : Réimportation.
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Ce code ne peut s'appliquer qu'aux marchandises préalablement exportées temporairement.
7 : Mise en entrepôt, y compris le placement dans d'autres locaux sous contrôle douanier ou administratif.
9 : Transformation sous douane et autres régimes.
Troisième subdivision
La troisième subdivision ne doit pas être remplie.
2. Expéditeur/Exportateur
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
3. Formulaires
Indiquer le numéro d'ordre de la liasse parmi le nombre total de liasses utilisées (formulaires et formulaires com-

plémentaires confondus). Par exemple, si un formulaire IM et deux formulairesIM/c sont présentés, indiquer sur le for-
mulaire IM 1/3, sur le premier formulaire IM/c 2/3 et sur le deuxième formulaire IM/c 3/3.

Lorsque la déclaration ne porte que sur un seul article de marchandises (c'est-à-dire lorsqu'une seule case "dési-
gnation des marchandises..............." doit être remplie), ne rien indiquer dans cette case n° 3, mais indiquer seulement
le chiffre 1 dans la case n° 5.

4. Listes de chargement
Mentionner en chiffres le nombre de listes de chargement éventuellement jointes ou le nombre de listes descrip-

tives de nature commerciale telles qu'autorisées par la douane.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier.
5. Articles
Indiquer le nombre total des articles déclarés par l'intéressé dans l'ensemble des formulaires et formulaires com-

plémentaires (ou listes de chargement ou listes de nature commerciale) utilisés. Le nombre d'articles correspond au
nombre de cases "désignation des marchandises............... qui doivent être remplies.

6. Total des colis
Indiquer le nombre total de colis composant l'envoi en cause.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier.
7. Numéro de référence
Indication facultative pour les usagers, qui concerne la référence attribuée par l'intéressé sur le plan commercial à

l'envoi en cause.
8. Destinataire
Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de la ou des personnes auxquelles les mar-

chandises doivent être livrées.
Pour un destinataire TVA indiquer les données qui sont enregistrées lors de l'immatriculation de l'intéressé en tant

qu'assujetti TVA.
Si le destinataire est un assujetti qui n'a pas d'établissement stable en Belgique, indiquer le nom et l'adresse du repré-

sentant responsable établi dans le pays.
N° : indiquer le numéro TVA du destinataire, y compris la lettre ou les lettres qui précèdent le numéro. S'il s'agit

d'un non-assujetti, mentionner "néant".
En cas de placement des marchandises sous un régime douanier donnant lieu à la franchise TVA, indiquer le nom et

l'adresse complète de la personne autorisée à recourir au régime.
En cas de placement des marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier dans un entrepôt privé (type C, D ou

E), indiquer le nom et l'adresse complète de l'entrepositaire si ce dernier n'est pas le déclarant.
9. Responsable financier
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
10. Pays de dernière provenance
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
11. Pays de transaction/de production
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
12. Eléments de valeur
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
13. Politique agricole commune (PAC)
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
14. Déclarant ou représentant du destinataire
Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de l'intéressé. En cas d'identité entre le décla-

rant et le destinataire, mentionner "destinataire".
Si le déclarant ou le représentant du destinataire est un agent en douane, le nom de l'agence en douane, la localité

du siège ou de la succursale, le numéro d'immatriculation et, le cas échéant, le numéro de l'inscription du document
au répertoire, doivent être mentionnés.
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15. Pays d'expédition/d'exportation
Indiquer le nom du pays d'où les marchandises sont exportées.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier.
Dans la case n° 15a, indiquer le code numérique correspondant à ce pays conformément à la liste des pays et ter-

ritoires reprise en annexe au Tarif douanier d'usage de l'UEBL.
La case n° 15b ne doit pas être remplie.
16. Pays d'origine
Indiquer le nom du pays d'origine; si la déclaration comporte plusieurs articles d'origine différente, inscrire la men-

tion "divers".
17. Pays de destination
Indiquer l'UEBL.
Dans la case n° 17a, indiquer le code 002.
La case n° 17b ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
18. Identité et nationalité du moyen de transport à l'arrivée
Indiquer l'identité, par exemple le (ou les) numéro(s) d'immatriculation ou le nom du (ou des) moyen(s) de trans-

port (camion, navire, wagon, avion) sur lequel (lesquels) les marchandises sont directement chargées lors de leur pré-
sentation au bureau de douane où sont accomplies les formalités à destination, puis la nationalité de ce moyen de trans-
port (ou celle du moyen assurant la propulsion de l'ensemble s'il y a plusieurs moyens de transport) selon le code prévu
à la case n° 15a. Par exemple, quand il y a utilisation d'un tracteur et d'une remorque ayant une immatriculation diffé-
rente, indiquer le numéro d'immatriculation du tracteur ainsi que celui de la remorque, ainsi que la nationalité du trac-
teur.

En cas d'envoi par la poste ou par installations fixes, ne rien indiquer en ce qui concerne le numéro d'immatricula-
tion et la nationalité.

En cas de transport ferroviaire, ne pas indiquer la nationalité.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier.
19. Conteneur(s) (Ctr)
Indiquer selon le code communautaire ci-après la situation au passage de la frontière extérieure de la Communauté:
0 : marchandises non transportées en conteneurs.
1 : marchandises transportées en conteneurs.
20. Conditions de livraison
Indiquer, selon les codes et la ventilation communautaires ci-après, les données faisant apparaître certaines clauses

du contrat commercial.
Les codes et les indications qui doivent, le cas échéant, figurer dans les deux premières subdivisions de cette case

sont repris ci-après :

Première
Signification Deuxième subdivisionsubdivision

Code Incoterms
Endroit à préciserIncoterms (CCI/CEE Genève)

EXW à l’usine localisation de l’usine
FCA franco transporteur . . . point désigné
FAS franco le long du navire port d’embarquement convenu
FOB franco bord port d’embarquement convenu
CFR coût et fret (C & F) port de destination convenu
CIF coût, assurance et fret (CEF) port de destination convenu
CPT port payé jusqu’à point de destination convenu
CIP port payé, assurance comprise, jusqu’à point de destination convenu
DAF rendu frontière lieu de livraison convenu à la frontière
DES rendu «ex ship» port de destination convenu
DEQ rendu à quais dédouané . . . . port convenu
DDU rendu droits non acquittés lieu de destination convenu dans le pays d’importation
DDP rendu droits acquittés lieu de livraison convenu dans le pays d’importation

XXX Conditions de livraison autres que indications en clair des conditions reprises
celles reprises ci-dessus dans le contrat
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La troisième subdivision ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier.
21. Identité et nationalité du moyen de transport actif franchissant la frontière
Indiquer le genre (camion, navire, wagon, avion) suivi de l'identité, par exemple en indiquant le numéro d'immatri-

culation puis la nationalité du moyen de transport actif franchissant la frontière extérieure de la Communauté, selon
le code prévu à la case n° 15a.

Il est précisé que, dans le cas de transport combiné ou s'il y a plusieurs moyens de transport, le moyen de trans-
port actif est celui qui assure la propulsion de l'ensemble. Par exemple, s'il s'agit d'un camion sur un navire de mer, le
moyen de transport actif est le navire; s'il s'agit d'un tracteur et d'une remorque, le moyen de transport actif est le
tracteur.

Toutefois, en cas d'envoi par la poste, par transport ferroviaire ou par installations fixes, ne rien indiquer en ce qui
concerne le numéro d'immatriculation et la nationalité.

Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier.
22. Monnaie de facturation et montant total facturé
Indiquer successivement la monnaie dans laquelle le contrat commercial est libellé, selon le code communautaire

prévu à la case n° 15a et le montant facturé pour l'ensemble des marchandises déclarées.
Toutefois, lorsque la facture est libellée en écus, le code 900 est indiqué dans la première subdivision.
En cas d'importation (réimportation) après réparation, seul le coût de la réparation doit être mentionné en case n°

22 de la déclaration. En cas de réparation à titre gratuit, la case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
Si un montant facturé est exprimé en francs belges ou luxembourgeois et en devises étrangères, le montant à faire

figurer en case n° 22 doit être exprimé en francs belges ou luxembourgeois.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier,

sauf s'il s'agit d'un entrepôt du type D.
23. Taux de change
Indiquer le taux de conversion en vigueur de la monnaie de facturation, tel que publié par l'Administration des

douanes et accises.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier,

sauf s'il s'agit d'un entrepôt du type D.
24. Nature de la transaction
Indiquer, selon les codes et la ventilation communautaires prévus à cet effet, les données faisant apparaître certaines

clauses du contrat commercial.
La liste des codes est reprise à l'appendice 1 à la présente annexe.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier.
25. Mode de transport à la frontière
Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet, la nature du mode de transport correspondant au moyen

de transport actif avec lequel les marchandises ont pénétré sur le territoire douanier de la Communauté. 
La liste des codes est reprise à l'appendice 2 à la présente annexe.
26. Mode de transport intérieur
Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet, la nature du mode de transport à l'arrivée.
La liste des codes est reprise à l'appendice 2 à la présente annexe.
Cette case ne doit pas être remplie lorsque les formalités d'importation sont effectuées au point d'entrée dans la

Communauté.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier.
27. Lieu de déchargement
Indiquer dans la première subdivision le lieu de déchargement des marchandises du moyen de transport actif par

lequel elles ont franchi la frontière de la Communauté.
Lorsque des marchandises reprises sur une même déclaration doivent être déchargées en plusieurs endroits, c'est

le lieu de déchargement de la partie des marchandises la plus importante en poids de l'envoi qui doit être retenu.
Le numéro postal doit être utilisé comme code dans la deuxième subdivision.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier.
28. Données financières et bancaires
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
29. Bureau d'entrée
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
30. Localisation des marchandises
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
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31. Colis et désignation des marchandises, marques et numéros - n°(s) du (des) conteneur(s) -
nombre et nature

Indiquer les marques, numéros, nombre et nature des colis ou bien, dans le cas particulier de marchandises non
emballées, le nombre de ces marchandises faisant l'objet de la déclaration ou la mention "en vrac", selon le cas, ainsi
que les mentions nécessaires à leur identification. La désignation des marchandises s'entend de l'appellation commer-
ciale usuelle de ces dernières. A l'exception du placement de marchandises non communautaires sous le régime de l'en-
trepôt de type A, B, C, E, ou F, cette appellation doit être exprimée dans des termes suffisamment précis pour per-
mettre leur identification et leur classification immédiate et certaine. Cette case doit également contenir les indications
requises par des réglementations spécifiques éventuelles (taxe sur la valeur ajoutée, accises, etc.).

Pour les marchandises qui relèvent de la politique agricole commune, il y a lieu d'indiquer également, la description
des marchandises selon la nomenclature spécifique des produits agricoles ainsi que toutes les données nécessaires pour
le calcul des montants exigibles pour autant que ces données n'apparaissent pas ailleurs sur la déclaration.

De même, pour les marchandises qui sont déclarées dans le cadre des régimes douaniers économiques, l'espèce, la
qualité commerciale et le type de ces marchandises doivent être indiqués.

En cas d'utilisation de conteneurs, les marques d'identification de ceux-ci doivent en outre être indiquées dans cette
case.

Lorsqu'un même colis comprend des marchandises relevant de codes de marchandises différents, les cases n° 31
concernées doivent; afin d'éviter toute confusion; comporter la mention suivante : ("partie du colis n°.....") (référence
au numéro relatif à ce colis).

Lorsque dans la case n° 16 (pays d'origine) l'intéressé a indiqué "divers", il y a lieu de mentionner ici le nom du pays
d'origine des marchandises.

32. Numéro de l'article
Indiquer le numéro d'ordre de l'article en cause par rapport au nombre total des articles déclarés dans les formu-

laires et formulaires complémentaires utilisés, tels que définis à la case n° 5.
Lorsque la déclaration ne porte que sur un seul article de marchandises, rien ne doit être indiqué dans cette case.
33. Code marchandises
Indiquer le numéro de code correspondant à l'article en cause, conformément aux prescriptions reprises ci-après.
Première subdivision (8 chiffres)
A compléter conformément à la nomenclature combinée.
Deuxième subdivision (2 caractères)
A compléter conformément au Taric (2 caractères concernant l'application de mesures communautaires spécifiques

pour l'accomplissement des formalités à destination).
Troisième subdivision (4 caractères)
A compléter conformément au Taric (premier code additionnel).
Quatrième subdivision (4 caractères)
A compléter conformément au Taric (second code additionnel).
Cinquième subdivision (4 caractères)
Indication du code additionnel national.
Le code Taric doit être utilisé complètement (toujours un minimum de 10 chiffres). Les subdivisions non utilisées

doivent être complétées comme suit :
a) dans une subdivision située à gauche d'un code : mentionner 0000;
b) dans une subdivision située à droite d'un code : ne rien mentionner.
Le code additionnel national ne doit figurer dans la cinquième subdivision, que lorsque des subdivisions nationales

existent, par exemple, lors de la déclaration de marchandises qui - à l'importation - sont soumises à l'accise, à l'accise
spéciale, à un régime de TVA particulier ou à des licences.

Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier,
sauf s'il s'agit d'un entrepôt de type D.

34. Code pays d'origine
Indications dans la case n° 34a du code correspondant au pays mentionné dans la case n° 16, selon le code prévu à

la case n° 15a.
Lorsque, dans la case n° 16, la mention "divers" est apportée, indication du code correspondant au pays d'origine

de l'article concerné.
La case n° 34b ne doit pas être remplie.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier.
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35. Masse brute
Indiquer la masse brute, exprimée en kilogrammes, des marchandises décrites dans la case n° 31 correspondante.

La masse brute correspond à la masse cumulée des marchandises et de tous leurs emballages à l'exclusion du matériel
de transport et notamment des conteneurs.

Quand un même colis comprend des marchandises relevant de codes de marchandises différents, la masse brute ne
doit pas être répartie sur les différentes rubriques, mais doit seulement être mentionnée en regard de la case n° 31 où
figure le colisage.

36. Préférence
Indiquer la préférence selon le code ci-après :
1) Premier chiffre du code
0 Aucun des cas suivants
1 Régime tarifaire erga omnes (sans certificat à fin préférentielle)
2 Système des préférences généralisées (SPG)
3 Autres préférences tarifaires (EUR 1, ATR (2) ou document équivalent)
2) Les deux chiffres suivants du code
00 Aucun des cas suivants
10 Suspension tarifaire
15 Suspension tarifaire avec destination particulière
18 Suspension tarifaire avec certificat sur la nature particulière du produit
20 Contingent tarifaire (3)
23 Contingent tarifaire avec destination particulière (3)
25 Contingent tarifaire avec certificat sur la nature particulière du produit (3)
28 Contingent tarifaire après perfectionnement passif (3)
40 Destination particulière résultant du tarif douanier commun
50 Certificat sur la nature particulière du produit.
99 Non-perception des droits de douane en vertu des dispositions communautaires ou qui relèvent d'accords

d'union douanière conclus par la Communauté.

(2) Lorsque celui-ci est utilisé pour attester du caractère originaire.

(3) Dans le cas où le contingent tarifaire demandé est épuisé, la demande vaut pour l'application de toute autre préférence existante.

37. Régime
Indiquer le régime pour lequel les marchandises sont déclarées à destination, selon les codes communautaire et

national prévus à cet effet.
La liste des codes communautaires est reprise à l'appendice 3 à la présente annexe.
38. Masse nette
Indiquer la masse nette, exprimée en kilogrammes, des marchandises décrites dans la case n° 31 correspondante.

La masse nette correspond à la masse propre des marchandises dépouillées de tous leurs emballages.
39. Contingent
Cette case ne doit être remplie qu'en cas de mise en libre pratique ou à la consommation.
Si un contingent tarifaire est demandé, indiquer le code suivant, selon le cas :
1. Contingent tarifaire - "erga omnes";
2. Contingent tarifaire - produits faits à la main;
3. Contingent tarifaire - produits tissés sur métiers à main;
4. Contingent tarifaire - préférences généralisées;
5. Contingent tarifaire - perfectionnement passif textile;
6. Contingent tarifaire - origine...........(nom du pays);
7. Contingent tarifaire - Eléments agricoles.
40. Déclaration sommaire/Document précédent
Indiquer l'espèce, le numéro, la date et le bureau de validation de la déclaration sommaire éventuellement utilisée

dans l'UEBL ou des documents afférents au régime administratif précédent éventuel.
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Si les marchandises n'ont pas fait l'objet d'un régime précédent, la mention "néant" doit être apposée.
A défaut de place, il est renvoyé, dans cette case, à la case n° 44 dans le bas de laquelle la mention en question est

apposée. Aux fins de prévenir toute confusion avec les autres données de la case n° 44, cette mention doit être pré-
cédée des mots "Document précédent".

41. Unités supplémentaires
A remplir, en tant que de besoin, d'après les indications de la nomenclature des marchandises. Indiquer, pour l'ar-

ticle correspondant, la quantité exprimée dans l'unité prévue dans la nomenclature des marchandises.
42. Prix de l'article
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
43. Code M.E. (Méthode d'évaluation)
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
44. Mentions spéciales; documents produits; certificats et autorisations
Indiquer, d'une part, les mentions requises en fonction des réglementations spécifiques éventuellement applicables

ou, le cas échéant, la référence à une autorisation particulière et, d'autre part, les références des documents produits
à l'appui de la déclaration, y compris, le cas échéant, des exemplaires de contrôle T5.

Voir également les indications relatives, à la case n° 40 (dernier alinéa).
Lorsqu'une déclaration de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier est déposée auprès

d'un bureau de douane autre que le bureau de contrôle, indiquer le nom et l'adresse complète de ce dernier.
La subdivision "Code M.S." (mentions spéciales) ne doit pas être remplie.
45. Ajustement
Cette case ne doit pas être remplie dans l'UEBL.
46. Valeur statistique
Indiquer la valeur des marchandises en y incluant les frais de transport et d'assurance jusqu'à la frontière de l'UEBL.
En cas de réimportation après perfectionnement passif ou dans le cadre d'un échange standard, la valeur statistique

doit comprendre la valeur totale des marchandises augmentée des coûts de perfectionnement.
La valeur statistique est à exprimer en francs belges ou luxembourgeois.
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier.
47. Calcul des impositions
Indiquer le type et la base d'imposition, la quotité de la taxe applicable et le mode de paiement choisi ainsi qu'à titre

indicatif, le montant dû de l'imposition considérée et le total des impositions. Doivent, le cas échéant, apparaître sur
chaque ligne :

a) le type d'imposition (TVA, droits d'entrée, accises, etc.)
Les codes applicables au type d'imposition (première colonne) sont :
001 TVA
002 Ecotaxe
003 Droits d'entrée CE
004 Eléments agricoles
005 Droits d'entrée CECA
006 Droit d'accise sur les bières
007 Droit d'accise spécial sur les bières
008 Droit d'accise sur les vins et autres boissons fermentées de fruits
009 Droit d'accise spécial sur les vins et autres boissons fermentées de fruits
010 Droit d'accise sur l'alcool étranger et produits en contenant
011 Droit d'accise spécial sur l'alcool étranger et produits en contenant
013 Droit d'accise sur les vins mousseux, les autres boissons fermentées mousseuses et les produits intermédiaires

mousseux
014 Droit d'accise spécial sur les vins mousseux, les autres boissons fermentées mousseuses et les produits inter-

médiaires mousseux
015 Droit d'accise sur les limonades
016 Droit d'accise sur les autres boissons non alcoolisées
017 Droit d'accise sur les tabacs manufacturés
018 Droit d'accise spécial sur les tabacs manufacturés
019 Droit d'accise sur les huiles minérales
Droit d'accise sur l'essence au plomb
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020 Droit d'accise spécial sur les huiles minérales
Droit d'accise spécial sur l'essence au plomb
021 Droit d'accise sur les produits intermédiaires
022 Droit d'accise sur les extraits de café
023 Droits à l'importation pour certains produits agricoles
024 Droit à l'exportation pour certains produits agricoles
025 Droit d'accise sur l'alcool indigène et les boissons alcoolisées
026 Droit antidumping
027 Droit d'accise sur le café torréfié
028 Droit d'accise sur le café non torréfié
029 Droit d'accise sur le gasoil routier
030 Droit d'accise spécial sur le gasoil routier
031 Droit d'accise sur l'essence sans plomb
032 Droit d'accise spécial sur l'essence sans plomb
033 Redevance de contrôle sur le gasoil de chauffage
034 Droit d'accise spécial sur les produits intermédiaires
035 Intérêts de retard douane
036 Intérêts compensatoires (en matière de PAV)
037 Intérêts de retard sur les droits d'accise communs
038 Intérêts de retard sur les droits d'accise non communs
043 Droits d'expertise et de contrôle
052 Intérêts de retard TVA
072 Cotisation sur l'énergie - Essence
073 Cotisation sur l'énergie - Gaz naturel
074 Cotisation sur l'énergie - Electricité
075 Intérêts de retard sur les prélèvements agricoles
078 Cotisation sur l'énergie - Pétrole lampant à usage de carburant
079 Cotisation sur l'énergie - Gasoil de chauffage
080 Cotisation sur l'énergie - Pétrole lampant pour le chauffage
081 Cotisation sur l'énergie - Butane
082 Cotisation sur l'énergie - Propane
088 Droit d'accise sur le pétrole lampant à usage de carburant
089 Droit d'accise spécial sur le pétrole lampant à usage de carburant
090 Droit d'accise sur le pétrole lampant à usages industriels et commerciaux (tarif ordinaire)
091 Droit d'accise sur le pétrole lampant à usages industriels et commerciaux (tarif complémentaire)
092 Droit d'accise sur le gasoil à usages industriels et commerciaux (tarif ordinaire)
093 Droit d'accise sur le gasoil à usages industriels et commerciaux (tarif complémentaire) (0,24 F/L)
094 Droit d'accise sur le gasoil à usages industriels et commerciaux (tarif complémentaire) (0,54 F/L)
095 Droit d'accise sur le fuel lourd contenant moins d'1 % de soufre
096 Droit d'accise sur le fuel lourd contenant plus d'1 % de soufre
097 Droit d'accise sur le LPG et méthane à usages industriels et commerciaux (tarif ordinaire)
098 Droit d'accise sur le LPG et méthane à usages industriels et commerciaux (tarif complémentaire butane)
099 Droit d'accise sur le LPG et méthane à usages industriels et commerciaux (tarif complémentaire propane)
Les codes arrêtés en matière de droits d'accise autonomes luxembourgeois sont :
007 Droit d'accise sur les bières indigènes
009 Droit d'accise sur l'alcool indigène
011 Taxe de consommation sur l'alcool étranger
014 Taxe de consommation sur l'alcool indigène
018 Droit d'accise autonome sur les tabacs fabriqués
020 Droit d'accise autonome sur les huiles minérales
022 Redevance de contrôle - fuel domestique
025 droit d'accise autonome sur les gaz liquéfiés
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030 Droits d'accise autonome additionnel sur les huiles minérales.
b) la base d'imposition
1) en matière de douane : la valeur ou le poids conformément aux dispositions du Tarif douanier d'usage de l'UEBL;
2) en matière de TVA : la base d'imposition déterminée conformément à la législation en matière de TVA;
Lorsque la déclaration est relative à diverses espèces de marchandises qui sont déclarées sous deux ou plusieurs

positions tarifaires, la base d'imposition pour toutes les marchandises qui sont soumises au même taux de la TVA est
indiquée globalement dans la dernière case n° 47 concernant ces marchandises; dans les autres cases n° 47 concernant
ces marchandises, il est renvoyé à la dernière case n° 47 avec l'indication "Voir taux...%".

La base d'imposition doit être exprimée en francs belges ou luxembourgeois.
c) la quotité de la taxe applicable 
d) le montant dû de l'imposition considérée tel qu'il a été calculé par le déclarant; si un régime de franchise définitive

ou une exemption pour livraison à un assujetti dans un autre Etat membre est demandé, la mention "franchise" ou
"exemption" doit être apposée 

e) le mode de paiement choisi (MP).
Les codes applicables au mode de paiement (MP) (dernière colonne) sont :
A Paiement comptant
E Paiement différé (sur compte 49)
G Report de la TVA (suivant autorisation)
L Cautionnement
Cette case ne doit pas être remplie en cas de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier,

sauf s'il s'agit d'un entrepôt du type D. Pour un entrepôt du type D, indiquer uniquement le type et la base d'imposi-
tion.

48. Report de paiement
- Indiquer le numéro du compte 49, lorsqu'un compte de crédit 49 est ouvert au nom du déclarant;
- Indiquer le numéro de l'autorisation en cas de report de TVA.
49. Identification de l'entrepôt
Indiquer le numéro d'identification de l'entrepôt, attribué lors de la délivrance de l'autorisation, ou dans le cas d'un

entrepôt du type F, la lettre F suivie de l'indication de la commune où l'entrepôt est établi.
54. Lieu et date, signature et nom du déclarant ou de son représentant
L'original de la signature manuscrite de la personne intéressée suivie de ses nom et prénom doit figurer sur l'exem-

plaire appelé à rester au bureau de destination. Lorsque l'intéressé est une personne morale, le signataire doit faire
suivre sa signature et ses nom et prénom de l'indication de sa qualité.

TITRE III. - REMARQUES RELATIVES AUX FORMULAIRES COMPLÉMENTAIRES
A. Les formulaires complémentaires ne doivent être utilisés qu'en cas de déclaration comprenant plusieurs articles

(voir la case n° 5). Ils doivent être présentés conjointement à un formulaire IM, EX ou EU (ou éventuellement COM).
B. Les remarques visées aux titres Ier et II s'appliquent également aux formulaires complémentaires.
Toutefois :
- la sous-case de gauche de la case n° 1 doit contenir le sigle "IM/c", "EX/c" ou "EU/c" (ou éventuellement "COM/c");

sauf si le formulaire est utilisé aux seules fins du transit. Dans ce cas il convient d'inscrire, dans la sous-case de droite
de cette case, le sigle indiquant le statut des marchandises pour l'application du régime du transit;

- la case n° 2/8 ne doit comporter que les nom et prénom et le numéro d'immatriculation à la T.V.A. de la personne
concernée;

- la partie "Récapitulation" de la case n° 47 concerne la récapitulation finale de tous les articles faisant l'objet des
formulaires IM et IM/c ou EX et EX/c ou EU et EU/c (éventuellement COM et COM/c) utilisés. Cette case n'est donc
uniquement remplie que sur le dernier des formulaires IM/c ou EX/c ou EU/c (éventuellement COM/c) joints à un
document IM ou EX ou EU (éventuellement COM), afin de faire apparaître, d'une part, le total par type d'imposition
et, d'autre part, le total général (TG) des impositions dues.

C. En cas d'utilisation de formulaires complémentaires, les cases "Désignation des marchandises" qui ne sont pas uti-
lisées doivent être biffées de façon à empêcher toute utilisation ultérieure.
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Appendice 1

CASE 24

NATURE DE LA TRANSACTION
La liste des codes applicables est reprise ci-après.
Le chiffre figurant dans la colonne A doit être mentionné dans la partie gauche de la case; un deuxième chiffre repris

dans la colonne B est ajouté dans la partie droite de la case.

Notes
(1) Cette rubrique couvre la plupart des exportations et des importations, c'est-à-dire les transactions pour les-

quelles :
- il y a un transfert de propriété entre un résident et un non-résident et
- il y a ou il y aura compensation financière ou en nature (troc).
Il est à noter que ceci s'applique également aux mouvements entre entités d'une même entreprise ou du même

groupe d'entreprises et aux mouvements depuis/vers des centres de distribution, sauf si ces opérations ne font pas l'ob-
jet d'un paiement ou d'une autre compensation (dans ce cas, une telle transaction serait reprise dans la rubrique 3).

(2) Y compris les remplacements effectués à titre onéreux de pièces détachées ou d'autres marchandises.
(3) Y compris le leasing financier (location-vente) : les loyers sont calculés de manière à couvrir entièrement ou

COLONNE A COLONNE B

1. Transactions entraînant un transfert effectif ou prévu de
propriété contre compension (financière ou autre) (à
l’exception des transactions à enregistrer sous les codes
2, 7, 8 (1) (2) (3)

1.
2.

3.
4.
5.

Achat/vente ferme (2)
Livraison pour vente à vue ou à l’essai, pour consignation
ou avec l’intermédiaire d’un agent commissionné
Troc (compensation en nature)
Achats personnels des voyageurs
Leasing financier (location-vente) (3)

2. Envois en retour de marchandises après enregistrement
de la transaction originelle sous le code 1 (4); rempla-
cement de marchandises à titre gratuit (4)

1.
2.
3.

Envois en retour de marchandises
Remplacement de marchandises retournées
Remplacement (par exemple sous garantie) de marchan-
dises non retournées

3. Transactions (non temporaires) entraînant un transfert
de propriété sans compensation (financière ou autre)

1.

2.
3.
4.

Marchandises fournies dans le cadre de programmes
d’aide commandés ou financés en partie ou totalement
par la Communauté européenne
Autre aide gouvernementale
Autre aide (privée, organisation non gouvernementale)
Autre

4. Opérations en vue d’un travail à façon (5) ou d’une
réparation (6) (à l’exception des opérations à enregis-
trer sous le code 7)

1.
2.
3.

Travail à façon
Réparation et entretien à titre onéreux
Réparation et entretien à titre gratuit

5. Opérations en suite d’un travail à façon (5) ou d’une
réparation (6) (à l’exception des opérations à enregis-
trer sous le code 7)

1.
2.
3.

Travail à façon
Réparation et entretien à titre onéreux
Réparation et entretien à titre gratuit

6. Transactions sans transfert de propriété, à savoir loca-
tion, prêt, leasing opérationnel (7) et autres usages tem-
poraires (8) à l’exception du travail à façon et des répa-
rations (livraison et retour)

1.
2.

Location, prêt, leasing opérationnel
Autres usages temporaires

7. Opérations au titre d’un programme commun de défen-
se ou d’un autre programme intergouvernemental de
fabrication coordonnée (par exemple Airbus)

8. Fourniture de matériaux et d’équipements dans le cadre
d’un contrat général (9) de construction ou de génie
civil

9. Autres transactions
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presque entièrement la valeur des biens. Les risques et bénéfices liés à la possession des biens sont transférés au loca-
taire. A la fin du contrat, le locataire devient effectivement propriétaire des biens.

(4) Les envois en retour et remplacements de marchandises enregistrées originellement sous les rubriques 3 à 9 de
la colonne A doivent être relevés sous les rubriques correspondantes.

(5) Sont enregistrées sous les rubriques 4 et 5 de la colonne A les opérations de travail à façon, qu'elles soient effec-
tuées ou non sous contrôle douanier. Les opérations de perfectionnement réalisées par le façonneur pour son propre
compte sont exclues de ces rubriques; elles doivent être enregistrées sous la rubrique 1 de la colonne A.

(6) La réparation d'un bien entraîne la restauration de sa fonction d'origine. Cela peut comprendre des travaux de
reconstruction ou d'amélioration.

(7) Leasing opérationnel : tout contrat de location autre que le leasing financier visé à la note (3).
(8) Cette rubrique concerne les biens expédiés/introduits dans l'intention de les réimporter/réintroduire/réexpédier

et sans transfert de propriété.
(9) Pour les transactions à enregistrer sous la rubrique 8 de la colonne A, il ne doit pas y avoir de facturation sépa-

rée des marchandises, mais seulement facturation pour l'ensemble de l'ouvrage. Sinon, les transactions doivent être
enregistrées sous la rubrique 1. 

Appendice 2
CASES 25 ET 26

MODE DE TRANSPORT
La liste des codes applicables est reprise ci-après.

Appendice 3

CASE N° 37

RÉGIME (À L'EXPORTATION/À L'IMPORTATION)
A. Première subdivision
Les codes à faire figurer dans cette subdivision constituent un développement du code à indiquer dans la deuxième

subdivision de la case n° 1.
Il s'agit de codes à quatre chiffres, composés d'un élément à deux chiffres représentant le régime sollicité, suivi d'un

deuxième élément à deux chiffres représentant le régime précédent. La liste des éléments à deux chiffres est reprise
ci-après.

On entend par régime précédent, le régime sous lequel les marchandises avaient été placées avant d'être placées
sous le régime sollicité. S'il n'y a pas de régime précédent, le code 00 est utilisé.

Il est précisé que, lorsque le régime précédent est un régime d'entrepôt ou d'admission temporaire ou lorsque les
marchandises proviennent d'une zone franche, le code y afférent ne peut être utilisé que s'il n'y a pas eu placement des
marchandises sous un régime douanier économique (perfectionnement actif, perfectionnement passif, transformation
sous douane).

Par exemple :
Réexportation de marchandises importées dans le cadre du régime douanier de perfectionnement actif (système de

la suspension) et ensuite placées sous le régime de l'entrepôt douanier = 3151 (et non pas 3171) (première opération
= 5100; deuxième opération = 7151; réexportation = 3151).

De la même façon, le placement sous un des régimes suspensifs précités lors de la réimportation d'une marchandise
préalablement exportée temporairement s'analyse comme une simple importation sous ce régime. La réimportation
n'est appréhendée que lors de la mise en libre pratique des produits concernés.

Dénomination

1. Transport maritime (y compris les wagons sur navire de mer, les véhicules routiers à moteur sur navire de
mer, remorque ou semi-remorque sur navire de mer, bateau de navigation intérieure sur navire de mer)

2. Transport par chemin de fer, y compris les véhicules routiers sur chemin de fer

3. Transport par route

4. Transport par air

5. Envois postaux

7. Installations de transport fixes

8. Transport par navigation intérieure

9. Propulsion propre
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Par exemple :
Mise à la consommation avec mise en libre pratique simultanée d'un produit exporté dans le cadre du régime doua-

nier de perfectionnement passif et placé lors de la réimportation sous le régime de l'entrepôt douanier = 6121 (et non
pas 6171) (première opération = exportation temporaire pour perfectionnement passif = 2100; deuxième opération =
mise en entrepôt douanier = 7121; troisième opération = mise à la consommation + mise en libre pratique = 6121).

Liste des régimes aux fins du codage
Les éléments de base doivent être combinés deux par deux pour constituer un code à quatre chiffres.
0. Mise en libre pratique
01: Mise en libre pratique de marchandises avec réexpédition simultanée dans le cadre des échanges entre des par-

ties du territoire douanier de la Communauté auxquelles les dispositions de la directive 77/388/CEE du Conseil sont
applicables et des parties de ce territoire auxquelles ces dispositions ne s'appliquent pas, ou dans le cadre des échanges
entre des parties de ce territoire où ces dispositions ne s'appliquent pas.

Mise en libre pratique de marchandises avec réexpédition simultanée dans le cadre des échanges entre la
Communauté et la Principauté d'Andorre ainsi qu'entre la Communauté et la République de Saint-Marin.

02: Mise en libre pratique en vue de l'application du régime de perfectionnement actif (système du rembours).
08(a) : Marchandises mises en libre pratique dans le cadre du régime du perfectionnement actif (système du rem-

bours) dans un autre Etat membre.
1. Exportation définitive
10: Exportation définitive.
2. Exportation temporaire
21: Exportation temporaire dans le cadre du régime du perfectionnement passif tarifaire.
22: Exportation temporaire dans le cadre d'un régime de perfectionnement passif autre que ceux visés sous les

codes 21 et 25.
23: Exportation temporaire en vue d'un retour ultérieur en l'état.
24(a) : Marchandises préalablement placées sous le régime du perfectionnement passif dans un autre Etat membre.
25: Exportation temporaire dans tous les cas où le régime de perfectionnement passif économique textile prévu

dans le cadre du règlement (CEE) n° 3036/94 est d'application.
3. Réexportation
31: Réexportation
4. Mise à la consommation
40: Mise à la consommation avec mise en libre pratique simultanée de marchandises ne faisant pas l'objet d'une livrai-

son exonérée.
41: Mise à la consommation avec mise en libre pratique dans le cadre du régime de perfectionnement actif (système

du rembours).
42: Mise à la consommation avec mise en libre pratique simultanée de marchandises faisant l'objet d'une livraison

exonérée.
43: Mise à la consommation avec mise en libre pratique simultanée de marchandises dans le cadre de l'application

pendant la période transitoire suivant l'adhésion de nouveaux Etats membres de mesures particulières liées à la per-
ception d'un montant.

44(a) : Marchandises mises à la consommation avec mise en libre pratique simultanée dans le cadre du régime de
perfectionnement actif (système du rembours) dans un autre Etat membre.

45: Mise en libre pratique et mise à la consommation simultanée avec placement sous le régime d'entrepôt TVA
et/ou d'entrepôt fiscal (accises).

46: Mise en libre pratique dans le cadre du régime du perfectionnement actif (système du rembours) dans les locaux
d'un entrepôt douanier.

47: Mise en libre pratique dans le cadre du régime du perfectionnement actif (système du rembours) à l'intérieur
d'une zone franche ou d'un entrepôt franc.

49-A : Mise à la consommation de marchandises communautaires dans le cadre des échanges entre des parties du
territoire douanier de la Communauté auxquelles les dispositions de la directive 77/388/CEE sont applicables et des
parties de ce territoire auxquelles ces dispositions ne s'appliquent pas, ou dans le cadre des échanges entre des par-
ties de ce territoire où ces dispositions ne s'appliquent pas.

Mise à la consommation de marchandises dans le cadre des échanges entre la Communauté et la Principauté
d'Andorre ainsi qu'entre la Communauté et la République de Saint Marin.

-B : Mise à la consommation avec mise en libre pratique simultanée de marchandises, dans les cas où la franchise
définitive ne peut être accordée parce que toutes les conditions ne sont pas encore remplies.

-C : Mise à la consommation de marchandises qui sont mises en libre pratique sous le nom d'une autre personne.
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5. Importation temporaire
51: Mise sous le régime de perfectionnement actif (système de la suspension).
52: Mise sous un régime de perfectionnement actif autre que ceux visés sous les codes 02 et 51 (transformation

TVA).
53: Importation pour placement sous le régime de l'admission temporaire.
54(a) : Marchandises placées ou obtenues sous le régime de perfectionnement actif (système de la suspension) dans

un autre Etat membre (et qui n'y ont pas été mises en libre pratique).
55: Placement sous le régime du perfectionnement actif (système de la suspension) dans les locaux d'un entrepôt

douanier.
56: Placement sous le régime du perfectionnement actif (système de la suspension) à l'intérieur d'une zone franche

ou d'un entrepôt franc.
57: Transfert de marchandises ou produits se trouvant sous le régime du perfectionnement actif (système de la sus-

pension).
58: Placement de marchandises communautaires sous le régime transformation - TVA.
6. Réimportation
61: Réimportation avec mise à la consommation et mise en libre pratique simultanée de marchandises ne faisant pas

l'objet d'une livraison exonérée.
62: Réintroduction avec mise à la consommation dans le cadre des échanges entre des parties du territoire doua-

nier de la Communauté auxquelles les dispositions de la directive 77/388/CEE sont applicables et des parties de ce ter-
ritoire auxquelles ces dispositions ne s'appliquent pas, ou dans le cadre des échanges entre des parties de ce territoire
où ces dispositions ne s'appliquent pas.

Réintroduction avec mise à la consommation dans le cadre des échanges entre la Communauté et la Principauté
d'Andorre ainsi qu'entre la Communauté et la République de Saint-Marin.

63: Réimportation avec mise à la consommation et mise en libre pratique simultanée de marchandises faisant l'ob-
jet d'une livraison exonérée.

65: Réimportation avec, simultanément, mise en libre pratique et mise sous un régime de perfectionnement actif
autre que ceux visés sous les codes 02 et 51.

67: Réimportation avec, simultanément, mise en libre pratique et mise à la consommation avec placement sous le
régime d'entrepôt TVA et/ou d'entrepôt fiscal (accises). 

68: Réimportation et mise en libre pratique avec mise à la consommation simultanée de marchandises dans les cas
où la franchise définitive ne peut être accordée parce que toutes les conditions en vue d'obtenir celle-ci ne sont pas
encore remplies.

69: Réimportation avec mise en libre pratique exclusive.
7. Mise en entrepôt
71: Mise sous le régime de l'entrepôt douanier, y compris le placement dans d'autres locaux sous contrôle doua-

nier.
72: Mise en entrepôt (y compris le placement dans d'autres locaux sous contrôle fiscal) de marchandises nationales.
73: Mise en entrepôt (y compris le placement dans d'autres locaux sous contrôle fiscal) de marchandises commu-

nautaires.
76: Mise en entrepôt d'exportation ou en zone franche avec préfinancement de restitutions à l'exportation de pro-

duits ou de marchandises communautaires, destinés à être exportés en l'état (préfinancement-entrepôt)
77: Mise sous contrôle douanier, avec préfinancement de restitutions à l'exportation de marchandises communau-

taires destinées à la transformation et à l'exportation (préfinancement-transformation)
9. Autres régimes
91: Mise sous le régime de transformation sous douane.
92(a) : Marchandises placées ou obtenues sous le régime de la transformation sous douane dans un autre Etat

membre (et qui n'y ont pas été mises en libre pratique).
93: Destruction des marchandises (sous contrôle douanier).
94: Mise sous régime d'utilisation définitive sous contrôle douanier (destination particulière).
95: Avitaillement.
96: Comptoirs de vente sous douane dans les ports et aéroports.
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B. Deuxième subdivision
Les codes nationaux figurent dans les différentes instructions administratives.
Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 22 juillet 1998.
Le Ministre des Finances,
J.J. VISEUR
Note 

(a) Ces codes ne peuvent pas être utilisés en tant que premier élément de code régime, mais servent uniquement à l'indication du régime précédent.

ANNEXE X
NOTICE D'UTILISATION DES FORMULAIRES SERVANT À L'ÉTABLISSEMENT DE 

L'EXEMPLAIRE DE CONTRÔLE T 5
A. REMARQUES GÉNÉRALES

1. Par "exemplaire de contrôle T 5", on entend un document établi sur un formulaire T 5, éventuellement complété
d'un ou de plusieurs formulaires T 5 bis ou d'une ou de plusieurs listes de chargement T 5.

2. L'exemplaire de contrôle T 5 a pour but d'apporter la preuve que les marchandises pour lesquelles il a été déli-
vré ont bien atteint la destination ou reçu l'utilisation prévues par les dispositions communautaires spécifiques qui en
ont prescrit l'utilisation, étant entendu qu'il appartient au bureau compétent de l'Etat membre de destination d'assurer
ou de faire assurer sous sa responsabilité le contrôle de la destination ou de l'utilisation des marchandises concernées.
L'exemplaire de contrôle T 5 est également utilisé pour informer l'Etat membre de destination que les marchandises
qui en font l'objet sont soumises à des mesures spéciales. La procédure ainsi instituée est une procédure-cadre, qui
n'est destinée à s'appliquer que pour autant que des dispositions communautaires spécifiques le prévoient expressé-
ment. Elle peut s'appliquer même lorsque les marchandises ne circulent pas sous une procédure de transit commu-
nautaire.

3. L'exemplaire de contrôle T 5 doit être établi en un original et au moins une copie, revêtus de la signature origi-
nale de l'intéressé.

Lorsque les marchandises circulent sous une procédure de transit communautaire ou sous une autre procédure de
transit douanier, l'original et la ou les copies de l'exemplaire de contrôle T 5 doivent être remis ensemble au bureau
de départ. Ce bureau conserve une copie de l'exemplaire de contrôle T 5 tandis que l'original de ce document accom-
pagne les marchandises et doit être présenté avec celles-ci au bureau de destination.

Lorsque les marchandises ne sont pas placées sous une procédure de transit douanier, l'exemplaire de contrôle est
délivré par les autorités compétentes de l'Etat membre d'expédition, lesquelles en conservent une copie. L'exemplaire
de contrôle T 5 doit être revêtu de la mention "marchandises hors procédure de transit". Dans ce cas, l'original de
l'exemplaire de contrôle T 5 peut être envoyé directement ou présenté par la personne concernée au bureau com-
pétent de destination.

4. En cas d'utilisation :
- de formulaires T 5 bis, le formulaire T 5 et les formulaires T 5 bis doivent être remplis,
- de listes de chargement T 5, le formulaire T 5 doit être rempli, mais il y a lieu de bâtonner les cases n°s 31, 33,

35, 38, 100, 103 et 105 et de porter les données en question uniquement sur la ou les listes de chargement T 5.
5. Un formulaire T 5 ne peut être complété à la fois par des formulaires T 5 bis et des listes de chargement T 5.

B. DISPOSITIONS RELATIVES AU FORMULAIRE T 5
1. Mode d'utilisation du formulaire
Les formulaires doivent être remplis à la machine à écrire ou par un procédé mécanographique ou similaire. Ils peu-

vent être également remplis de façon lisible à la main, à l'encre et en caractères majuscules d'imprimerie. Afin de rem-
plir plus facilement le formulaire à la machine à écrire, il y a lieu de l'y introduire de telle façon que la première lettre
de la donnée à inscrire dans la case n° 2 soit apposée dans la petite case de positionnement figurant dans le coin supé-
rieur gauche.

Les formulaires ne peuvent comporter ni grattage, ni surcharge. Les modifications éventuelles doivent être effec-
tuées en biffant les indications erronées et en ajoutant, le cas échéant, les indications voulues. Toute modification ainsi
opérée doit être approuvée par son auteur et visée expressément par les autorités compétentes. Celles-ci peuvent, le
cas échéant, exiger le dépôt d'une nouvelle déclaration.

En outre, les formulaires peuvent être remplis par un procédé technique de reproduction au lieu de l'être selon l'un
des procédés énoncés ci-dessus. Ils peuvent également être confectionnés et remplis par ce moyen pour autant que
les dispositions relatives aux modèles, au papier, au format des formulaires, à la langue à utiliser, à la lisibilité, à l'inter-
diction des grattages et des surcharges et aux modifications, soient strictement observées.

Seules les cases portant un numéro d'ordre doivent, le cas échéant, être remplies par l'intéressé. Les autres cases,
désignées par une lettre majuscule, sont exclusivement réservées à l'usage interne de l'administration, sauf les excep-
tions prévues par les règlements spécifiques.
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2. Indications à porter dans les différentes cases
CASE 2 : EXPÉDITEUR/EXPORTATEUR
Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale ainsi que l'adresse complète de la personne ou de la société concer-

née, même si la déclaration est établie par un agent en douane.
N° : indiquer le numéro TVA de l'expéditeur/exportateur. S'il s'agit d'un non-assujetti, mentionner "néant".
CASE 3 : FORMULAIRES
Indiquer le numéro d'ordre des formulaires par rapport au nombre total de formulaires T 5 et de formulaires T 5

bis utilisés (par exemple, si un formulaire T 5 et deux formulaires T 5 bis sont présentés, indiquer 1/3 sur le formu-
laire T 5, 2/3 sur le premier formulaire T 5 bis et 3/3 sur le second formulaire T 5 bis).

Lorsque la déclaration ne porte que sur un seul article (c'est-à-dire lorsqu'une seule case "désignation des mar-
chandises" doit être remplie), rien n'est indiquer dans la case 3. Le chiffre 1 est alors indiqué dans la case 5.

CASE 4 : LISTES DE CHARGEMENT
Mentionner en chiffres le nombre de listes de chargement T 5 éventuellement jointes.
CASE 5 : ARTICLES
Indiquer le nombre total des articles déclarés par l'intéressé dans l'ensemble des formulaires T 5 et des formulaires

T 5 bis ou des listes de chargement T 5 utilisés. Le nombre d'articles doit correspondre au nombre de cases "dési-
gnation des marchandises" qui doivent être remplies.

CASE 6 : TOTAL DE COLIS
Indiquer le nombre total de colis composant l'envoi.
CASE 7 : NUMÉRO DE RÉFÉRENCE
Indication facultative relative à la référence attribuée par l'intéressé à l'envoi.
CASE 8 : DESTINATAIRE
Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale ainsi que l'adresse complète de la ou des personne(s) ou société(s)

auxquelles les marchandises doivent être livrées.
CASE 14 : DÉCLARANT/REPRÉSENTANT
Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de la personne ou de la société concernée.

En cas d'identité entre le déclarant et l'exportateur (éventuellement l'expéditeur), mentionner "exportateur" (ou éven-
tuellement "expéditeur").

Si le déclarant ou le représentant de l'expéditeur/exportateur est un agent en douane, le nom de l'agence en douane,
la localité du siège ou de la succursale, le numéro matricule et, le cas échéant, le numéro de l'inscription du document
au répertoire doivent être mentionnés.

CASE 15 : PAYS D'EXPÉDITION/D'EXPORTATION
Indiquer UEBL.
CASE 17 : PAYS DE DESTINATION
Indiquer le nom du pays concerné.
CASE 31 : COLIS ET DÉSIGNATION DES MARCHANDISES - MARQUES ET NUMÉROS - NUMÉRO(S) DU (DES)

CONTENEUR(S) - NOMBRE ET NATURE
Indiquer les marques, numéros, nombre et nature des colis ou des marchandises, dans le cas de marchandises non

emballées, le nombre de ces marchandises faisant l'objet de la déclaration, ou la mention "en vrac", selon le cas, ainsi
que les mentions nécessaires à leur identification. On entend par "désignation des marchandises" l'appellation com-
merciale usuelle de ces dernières exprimée dans des termes suffisamment précis pour permettre leur identification et
leur classement.

Les modalités particulières en matière de désignation des marchandises prévues par les règles communautaires doi-
vent être respectées. Cette case doit également comporter toutes les indications complémentaires exigées par les
règles communautaires. La désignation des produits agricoles doit se faire conformément aux dispositions communau-
taires en vigueur dans le domaine de l'agriculture.

En cas d'utilisation de conteneurs, les marques d'identification de ces derniers doivent en outre être indiquées dans
cette case. L'espace non utilisé de cette case doit être bâtonné.

CASE 32 : NUMÉRO DE L'ARTICLE
Indiquer le numéro d'ordre de l'article en cause par rapport au nombre total des articles déclarés dans les formu-

laires utilisés tels que définis à la case n° 5.
Lorsque la déclaration ne porte que sur un seul article, ne rien indiquer dans cette case.
CASE 33 : CODE DES MARCHANDISES
Indiquer le numéro de code correspondant à l'article en cause conformément à la réglementation communautaire.
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CASE 35 : MASSE BRUTE
Indiquer la masse brute, exprimée en kilogrammes, des marchandises décrites dans la case 31 correspondante. La

masse brute correspond à la masse cumulée des marchandises et de tous leurs emballages à l'exclusion des conteneurs
et de tout autre matériel de transport.

CASE 38 : MASSE NETTE
Indiquer, lorsque la réglementation communautaire le prévoit, la masse nette, exprimée en kilogrammes, des mar-

chandises décrites dans la case n° 31 correspondante. La masse nette correspond à la masse des marchandises elles-
mêmes sans aucun emballage.

CASE 40 : DOCUMENT PRÉCÉDENT
Indiquer l'espèce, le numéro, la date et le bureau de validation des documents afférents, dans l'UEBL, au régime

administratif précédant l'exportation ou le transit.
Si les marchandises n'ont pas fait l'objet d'un régime précédent, la mention "néant" doit être apposée.
CASE 41 : UNITÉS SUPPLÉMENTAIRES
A servir en tant que de besoin, conformément aux indications de la nomenclature des marchandises (indiquer, pour

l'article correspondant, la quantité exprimée dans l'unité prévue dans la nomenclature des marchandises).
CASE 100 : UTILISATION NATIONALE
A remplir conformément aux instructions administratives.
CASE 103 : QUANTITÉ NETTE (KG, LITRES OU AUTRES UNITES) EN TOUTES LETTRES
A remplir conformément à la réglementation communautaire.
CASE 104 : UTILISATION ET/OU DESTINATION
Indiquer, au moyen d'une "X" dans la case correspondante l'utilisation et/ou la destination prévue ou prescrite à

donner aux marchandises. A défaut de case correspondante, porter une "X" dans la case "Autres" et spécifier cette
utilisation et/ou destination.

CASE 105 : CERTIFICATS
A remplir conformément à la réglementation communautaire.
Indiquer l'espèce, le numéro de série, la date de délivrance et le nom de l'organisme émetteur.
CASE 106 : AUTRES INDICATIONS
A remplir conformément à la réglementation communautaire.
CASE 107 : RÉGLEMENTATION APPLICABLE
Indiquer, le numéro du règlement (CE) prévoyant ou prescrivant le contrôle de l'utilisation et/ou de la destination

des marchandises.
CASE 108 : PIÈCES JOINTES
Mentionner les pièces qui sont jointes à l'exemplaire de contrôle T 5 et qui accompagnent celui-ci jusqu'à destina-

tion.
CASE 109 : DOCUMENT ADMINISTRATIF OU DOUANIER
Indiquer l'espèce, le numéro, la date de validation et le nom du bureau de délivrance du document relatif à la pro-

cédure utilisée pour l'acheminement des marchandises.
CASE 110 : LIEU ET DATE; SIGNATURE ET NOM DU DÉCLARANT/REPRÉSENTANT
La signature originale de l'intéressé doit figurer à la fois sur l'original et sur la (ou les) copie(s) du formulaire T 5.

Lorsque l'intéressé est une personne morale, le signataire doit faire suivre sa signature de l'indication de ses nom, pré-
nom et qualité.

C. DISPOSITIONS RELATIVES AU FORMULAIRE T 5 BIS
1. Mode d'utilisation du formulaire
Voir les notes figurant au titre B point 1 ci-dessus.
2. Indication à porter dans les différentes cases
Voir les notes figurant au titre B point 2 ci-dessus.
Remarques : 1. La signature originale du signataire du formulaire T 5 correspondant doit figurer sur l'original et sur

la (ou les) copie(s) du formulaire T 5 bis.
2. Les cases "Colis et désignation des marchandises" qui ne sont pas utilisées doivent être biffées de façon à empê-

cher toute utilisation ultérieure.
D. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LISTE DE CHARGEMENT T 5

1. Mode d'utilisation du formulaire
Les formulaires doivent être remplis à la machine à écrire ou par un procédé mécanographique ou similaire. Ils peu-

vent être également remplis de façon lisible à la main, à l'encre et en caractères majuscules d'imprimerie.
Les formulaires ne peuvent comporter ni grattage, ni surcharge. Les modifications éventuelles doivent être effec-

tuées en biffant les indications erronées et en ajoutant, le cas échéant, les indications voulues. Toute modification ainsi
opérée doit être approuvée par son auteur et visée expressément par les autorités compétentes. Celles-ci peuvent,
exiger le dépôt d'une nouvelle déclaration.
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En outre, les formulaires peuvent être remplis par un procédé technique de reproduction. Ils peuvent également
être confectionnés et remplis par un procédé technique de reproduction pour autant que les dispositions relatives au
modèle et au format, au papier et à la langue à utiliser, à la lisibilité, aux modifications et à l'interdiction des grattages
et des surcharges soient strictement observées.

Toutes les colonnes de la liste de chargement, à l'exception de celle réservée à l'usage officiel, sont à compléter.
2. Indication à porter dans les différentes colonnes
Sous réserves des dispositions de l'article 480 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993

fixant certaines dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes
communautaire :

- les marchandises énumérées dans la liste de chargement T 5 doivent être numérotées dans l'ordre, dans la colonne
y destinées "numéros d'ordre";

- les indications figurant normalement dans les cases n°s 31, 33, 35, 38, 100, 103 et 105 du formulaire T 5 doivent
apparaître dans la liste de chargement T 5.

Les indications relevant des cases n° 100 (Utilisation nationale) et n° 105 (Certificats) doivent être portées dans la
colonne réservée à la désignation des marchandises, immédiatement après la mention des autres caractéristiques des
marchandises auxquelles ces indications se rapportent.

Une ligne horizontale doit être tracée en dessous de la dernière inscription et les espaces non utilisés doivent être
bâtonnés de façon à rendre impossible toute adjonction ultérieure.

Le nombre total des colis contenant les marchandises énumérées dans la liste ainsi que la masse brute totale et la
masse nette totale de ces marchandises doivent figurer au bas des colonnes correspondantes.

La signature originale du signataire du formulaire T 5 correspondant doit figurer sur l'original et sur la (ou les)
copie(s) de la liste de chargement T 5.

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 22 juillet 1998.
Le Ministre des Finances,
J.-J. VISEUR
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ANNEXE  XIII
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Annotations des agents relatives B un navire allant vers un lieu de déchargement
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ANNEXE XV
NOTICE AFFÉRENTE AU FORMULAIRE BENELUX 20

*) Biffer les mentions inutiles
Remarques générales
A. Seules les cases pourvues d'une indication doivent être remplies.
B. Le formulaire doit être rempli lisiblement et de façon indélébile, de préférence à la machine à écrire. La déclara-

tion ne doit comporter ni grattage, ni surcharge. Les modifications qui y sont apportées doivent être effectuées en bif-
fant les indications erronées et en ajoutant, le cas échéant, les indications voulues. Toute modification ainsi opérée doit
être approuvée par son auteur et visée par les autorités douanières.

Notes relatives aux rubriques
1 b. Indiquer le mode de propulsion du navire, en utilisant les abréviations suivantes : M = moteur; St = vapeur;

O = autre
1 c. Indiquer le type du navire en utilisant les abréviations suivantes : P = paquebot conventionnel (pouvant loger

100 ou plus de 100 passagers); PV = paquebot mixte conventionnel (13 à 99 passagers); T = bateau citerne; ET = bateau
minéralier; OBO = bateau Oil Bulk Ore (bateau pouvant, au choix, servir alternativement au transport d'huiles, de vracs
ou de minéraux); M = autres transporteurs de marchandises en vrac p. ex. bateaux de grains ou de bois; SL = remor-
queur; B = dragueur et/ou matériel d'entrepreneur; C = bateau destiné exclusivement au transport de conteneurs; Ro
= idem pour le transport roll-on/roll-off (y compris d'autos); CRo = bateau destiné aussi bien au transport de conte-
neurs qu'au roll-on/roll-off; PRo = bateau pour le ro/ro et transportant 13 passagers ou plus (y compris ferry-boats);
L = navire porte barges ou similaire; V = autres cargos.

4. La nationalité ou le pavillon du navire est déterminé par le pays qui a délivré la lettre de mer ou une autre preuve
de nationalité.

8. Mentionner la qualité du déclarant, à savoir l'agent du navire, le capitaine ou une autre personne mandatée par
lui.

9- 10. Négliger 0,5 tonneau ou moins; arrondir à l'unité supérieure pour plus de 0,5 tonneau.
11. Mentionner le quai d'amarrage.
14. Indiquer le nombre de personnes constituant l'équipage y compris le commandant.
16. Case prévue pour les renseignements complémentaires à donner éventuellement par le déclarant.
17. Mentionner le nombre d'exemplaires de la liste de chargement ou du manifeste joints et le nombre de feuilles

de chaque exemplaire. Si le navire ne transporte pas d'autres marchandises que des provisions, équipements pour le
navire, bagages de voyageurs ou envois postaux, il convient de mentionner dans cette case "vide".

24- 29. Ces cases ne doivent être remplies que si le déchargement ou le débarquement a lieu dans l'UEBL.
24. Mentionner tous les ports étrangers dans lesquels des marchandises et/ou des passagers ont été embarqués pour

un port de l'UEBL et ce dans l'ordre du voyage.
25. Mentionner le(s) lieu(x) réel(s) de déchargement ou de débarquement dans l'UEBL.
26. Mentionner le nombre de passagers transportés de chaque lieu d'embarquement vers le(s) lieu(x) de débarque-

ment.
27. Mentionner pour toutes les marchandises, le mode d'acheminement (= de transbordement des marchandises)

en utilisant les abréviations suivantes : VB = marchandises en vrac liquides; DB = marchandises en vrac solides; L =
transport en barges ou technique similaire; P = transport sur palettes; C = transport en conteneurs ou flats; GB = char-
gement groupé; Ro = roll-on/roll-off (y compris voitures automobiles); Ovs = autres marchandises.

28. Mentionner le poids par nature des marchandises et par mode d'acheminement, des marchandises transportées
de chaque lieu de chargement vers le(s) lieu(x) de déchargement.

29. Pour les marchandises en vrac, décrire aussi exactement que possible la nature du chargement (ne pas utiliser
des noms collectifs).

Exemple : au lieu de céréales : froment, seigle, orge, etc.
au lieu de bois : rondins, bois de mine, bois sciés, etc.
au lieu d'engrais chimiques : superphosphate, salpêtre, potasse 40 %, etc.
Dans les cargaisons en vrac mixtes, mentionner séparément chacune des marchandises (indiquer leur poids dans la

colonne 28).
Pour les marchandises diverses (y compris les marchandises emballées), mentionner si possible l'espèce des mar-

chandises (indiquer le poids par espèce des marchandises dans la colonne 28). Indiquer en plus le solde sous la déno-
mination "Autres marchandises diverses" (inscrire le poids dans la colonne 28).

30- 35. Remplir ces cases uniquement si aucun déchargement ou débarquement ne sera effectué dans l'UEBL. 
30. Mentionner le dernier port où le navire a fait escale avant son arrivée.
31. Le dernier bureau est le bureau par lequel le navire quittera l'UEBL.
32. Ne mentionner le lieu d'avitaillement ou de réparation que si le navire s'est arrêté uniquement dans l'UEBL pour
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avitaillement ou réparation.
33. Par ex. le lieu de chargement réel dans l'UEBL ou le lieu réel d'armement.
34. Le lieu de chargement réel situé dans l'UEBL où le chargement sera complété.
35. Le lieu réel dans l'UEBL où le navire s'arrêtera après être entré dans l'UEBL uniquement en raison des intem-

péries, d'une maladie à bord, pour s'approvisionner, pour le nettoyage, etc. 
Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 22 juillet 1998. 

Le Ministre des Finances,
J.-J. VISEUR

ANNEXE XVI
NOTICE AFFÉRENTE AU FORMULAIRE BENELUX 21

*) Biffer les mentions inutiles
Remarques générales
A. Seules les cases pourvues d'une indication doivent être remplies.
B. Le formulaire doit être rempli lisiblement et de façon indélébile, de préférence à la machine à écrire. La déclara-

tion ne doit comporter ni grattage, ni surcharge. Les modifications qui y sont apportées doivent être effectuées en bif-
fant les indications erronées et en ajoutant, le cas échéant, les indications voulues. Toute modification ainsi opérée doit
être approuvée par son auteur et visée par les autorités douanières.

C. L'exemplaire pour le bureau de la déclaration générale à la sortie doit être produit avant le départ du navire;
l'exemplaire pour la statistique doit être produit dans les trois jours ouvrables après le départ et être appuyé d'une
copie du manifeste de sortie ou d'une liste de chargement établie par celui qui, sur ordre de l'armateur ou de l'agent
maritime, a exercé la surveillance du chargement.

Notes relatives aux rubriques
1 b. Indiquer le mode de propulsion du navire, en utilisant les abréviations suivantes : M = moteur; St = vapeur; 

O = autre
1 c. Indiquer le type du navire en utilisant les abréviations suivantes : P = paquebot conventionnel (pouvant loger

100 ou plus de 100 passagers); PV = paquebot mixte conventionnel (13 à 99 passagers); T = bateau citerne; ET = bateau
minéralier; OBO = bateau Oil Bulk Ore (bateau pouvant, au choix, servir alternativement au transport d'huiles, de vracs
ou de minéraux); M = autres transporteurs de marchandises en vrac p. ex. bateaux de grains ou de bois; SL = remor-
queur; B = dragueur et/ou matériel d'entrepreneur; C = bateau destiné exclusivement au transport de conteneurs; Ro
= idem pour le transport roll-on/roll-off (y compris d'autos); CRo = bateau destiné aussi bien au transport de conte-
neurs qu'au roll-on/roll-off; PRo = bateau pour le ro/ro et transportant 13 passagers ou plus (y compris ferry-boats);
L = navire porte barges ou similaire; V = autres cargos.

4. La nationalité ou le pavillon du navire est déterminé par le pays qui a délivré la lettre de mer ou une autre preuve
de nationalité.

8. Mentionner la qualité du déclarant, à savoir l'agent du navire, le capitaine ou une autre personne mandatée par
lui.

9- 10. Négliger 0,5 tonneau ou moins; arrondir à l'unité supérieure pour plus de 0,5 tonneau.
11. Mentionner le quai d'amarrage.
14. Indiquer le nombre de personnes constituant l'équipage y compris le commandant.
16. Case prévue pour les renseignements complémentaires à donner éventuellement par le déclarant.
24- 29. Ces cases ne doivent être remplies que si le chargement ou l'embarquement a lieu dans l'UEBL. Il n'y a pas

d'obligation d'indiquer ces données sur l'exemplaire pour le bureau (voir R marque générale C).
24. Mentionner les ports belges dans lesquels des marchandises et/ou des passagers ont été embarqués et ce dans

l'ordre du voyage.
25. Mentionner le(s) lieu(x) de déchargement ou de débarquement pour lesquels des marchandises et/ou des pas-

sagers ont été embarqués et ce dans l'ordre du voyage.
26. Mentionner le nombre de passagers transportés de chaque lieu d'embarquement vers le(s) lieu(x) de débarque-

ment.
27. Mentionner pour toutes les marchandises, le mode d'acheminement (= de transbordement des marchandises)

en utilisant les abréviations suivantes : VB = marchandises en vrac liquides; DB = marchandises en vrac solides; L =
transport en barges ou technique similaire; P = transport sur palettes; C = transport en conteneurs ou flats; GB = char-
gement groupé; Ro = roll-on/roll-off (y compris voitures automobiles); Ovs = autres marchandises.

28. Mentionner le poids par nature des marchandises et par mode d'acheminement, des marchandises transportées
de chaque lieu de chargement vers le(s) lieu(x) de déchargement.

29. Pour les marchandises en vrac, décrire aussi exactement que possible la nature du chargement (ne pas utiliser
des noms collectifs).
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Exemple : au lieu de céréales : froment, seigle, orge, etc.
au lieu de bois : rondins, bois de mine, bois sciés, etc.
au lieu d'engrais chimiques : superphosphate, salpêtre, potasse 40 %, etc.
Dans les cargaisons en vrac mixtes, mentionner séparément chacune des marchandises (indiquer leur poids dans la

colonne 28).
Pour les marchandises diverses (y compris les marchandises emballées), mentionner si possible l'espèce des mar-

chandises (indiquer le poids par espèce des marchandises dans la colonne 28). Indiquer en plus le solde sous la déno-
mination "Autres marchandises diverses" (inscrire le poids dans la colonne 28).

30- 35. Remplir ces cases uniquement si aucun chargement ou embarquement n'a eu lieu dans l'UEBL. 
30. Mentionner le premier port où le navire fera escale après le dédouament.
32. Ne mentionner le lieu d'avitaillement ou de réparation que si le navire s'est arrêté uniquement dans l'UEBL pour

avitaillement ou réparation. 
33. Par ex. le dernier lieu de déchargement dans l'UEBL ou le lieu d'armement.
34. Le dernier lieu de déchargement dans l'UEBL d'un navire qui a déchargé partiellement et où le chargement n'a

pas été complété.
35. Le lieu dans l'UEBL où le navire s'est arrêté après être entré dans l'UEBL uniquement en raison des intempéries,

d'une maladie à bord, pour s'approvisionner, pour le nettoyage, etc. 
36. Mentionner la déclaration générale de la dernière entrée du navire dans l'UEBL.

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 22 juillet 1998. 
Le Ministre des Finances,

J.-J. VISEUR
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Le Receveur,

(date et signature)
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ANNEXE XXIII
NOTICE D'UTILISATION DES LISTES DE CHARGEMENT 126 ET 126 C 

Remarques générales 
A. Les listes de chargement 126 et les listes complémentaires de chargement 126 c sont utilisées lors du dépôt pro-

visoire des marchandises dans les cas prévus par la réglementation douanière.
B. Seules les rubriques précédées d'un numéro d'ordre sont à remplir par la personne responsable dans les condi-

tions prévues ci-après.
C. Les formulaires doivent être remplis lisiblement et de façon indélébile, de préférence à la machine à écrire. Les

formulaires ne doivent comporter ni grattage, ni surcharge. Les modifications qui y sont apportées doivent être effec-
tuées en biffant les indications erronées et en ajoutant, le cas échant, les indications voulues. Toute modification ainsi
opérée doit être approuvée par son auteur et visée officiellement.

D. Dans la case 9, l'espace qui reste libre après l'inscription du dernier article doit être barré de façon à ne plus pou-
voir servir. 

NOTES RELATIVES AUX RUBRIQUES
1. Personne responsable :
mentionner le nom et le prénom ou la raison sociale et l'adresse de la personne qui
- demande à pouvoir décharger les marchandises reprises sur le formulaire,
- se déclare responsable de l'apurement régulier du document, et
- affecte le cautionnement qu'elle a fourni au bureau des douanes mentionné en case 8 pour le paiement des droits

et taxes à l'importation et des amendes éventuelles (sans objet dans le cas de déchargement de marchandises dans le
magasin spécial d'un entrepôt public).

2. Formulaires :
indiquer le numéro d'ordre de la liasse parmi le nombre total de liasses utilisées (formulaire et formulaires -/c

confondus) (par exemple, si un formulaire et deux formulaires -/c sont présentés, indiquer sur, le formulaire : 1/3, sur
le premier formulaire-/c : 2/3 et sur le deuxième formulaire -/c : 3/3). 

Lorsque la déclaration ne porte que sur un seul article de marchandises, ne rien indiquer dans cette case n° 2 mais
indiquer seulement le chiffre 1 dans la case n° 3.

3. Articles :
indiquer le nombre total des articles déclarés par la personne responsable dans l'ensemble des formulaires et des

formulaires -/c utilisés (voir la case 9, 1ère colonne).
4. Identité du moyen de transport :
indiquer le genre (camion, navire, wagon, avion) suivi de l'identité, par exemple en indiquant le numéro d'immatri-

culation du moyen de transport.
5. Pays de chargement :
s'il y a plusieurs pays de chargement, indiquer le dernier.
6. Lieu, date et heure du déchargement :
l'heure du déchargement ne doit être indiquée que si l'autorité douanière locale l'estime nécessaire. 
7. Lieu de dépôt :
préciser l'endroit où les marchandises seront entreposées (par exemple magasin de la firme X).
8. Cautionnement :
mentionner le bureau des douanes où la personne responsable a fourni le cautionnement.
9. Prise en charge :
1ère colonne : Article
indiquer le numéro d'ordre de l'article en cause par rapport au nombre total des articles déclarés dans les formu-

laires et les formulaires -/c utilisés, tels que définis à la case 3.
2e colonne : Document précédent
à compléter seulement si un document douanier (document T, carnet TIR, ...) est apuré lors de la prise en charge

des marchandises.
3e colonne : Nature et nombre des colis - Marques et numéros - Désignation des marchandises
indiquer les marques, numéros, nature et nombre des colis ou bien, dans le cas particulier de marchandises non

emballées, le nombre de ces marchandises faisant l'objet de la liste de chargement ou la mention “ en vrac ”, selon le
cas, ainsi que les mentions nécessaires à leur identification. En cas d'utilisation de conteneurs, les marques d'identifica-
tion de ceux-ci doivent être indiquées dans cette colonne. La désignation des marchandises s'entend de leur appella-
tion usuelle et commerciale, exprimée dans des termes généraux.

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 22 juillet 1998.
Le Ministre des Finances,

J.-J. VISEUR
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